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Les entreprises spécialisées du privé tendent à accroître leurs parts de marché des services 

externalisés (de 51% en 2003 à 86% en 2009) au détriment d‟acteurs traditionnels tels que les caisses 

d‟assurance-chômage (de 13% en 2003 à 4% en 2009) ou les institutions de formation/d‟éducation 

ayant un statut public (de 20% en 2003 à 6% en 2009). Au nombre de 32, leurs bénéfices ont triplé 

entre 2007 et 2009, passant de 25 à 77 millions de couronnes (de 3,35 à 10,3 millions d‟euros). 

Jobrådgivernes Brancheforening (www.jobraadgiverne.dk/forside) est une association représentant les 

intérêts de ces entreprises privées.  

 

Données sur l’activité de l’opérateur principal  

Question 10. Pourriez-vous remplir le tableau 3 suivant sur les données d’activité de 

l’opérateur principal de service aux demandeurs d’emploi ? 

Tableau 3: Données d’activité de l’opérateur principal de service aux demandeurs d’emploi en 

2008 et 2009 

 2008 2009 

Nombre d‟entretiens réalisés avec 

les demandeurs d‟emploi inscrits 

810 711 (Source: Direction du 

Marché du Travail) 

1 167 946 (Source: Direction du 

Marché du Travail) 

Nombre d‟offres d‟emploi mises 

à disposition des demandeurs 

d‟emploi 

276 380 (Source: 

www.jobindsats.dk) 

156 729 (Source: 

www.jobindsats.dk) 

Nombre de conseillers ou 

d‟agents chargés du suivi et du 

conseil aux demandeurs d‟emploi 

n.c n.c 

 

Allocation des ressources de l’opérateur principal 

 Question 11. L’opérateur principal dispose-t-il d’outils de contrôle de gestion, de 

comptabilité analytique ou d’enquête-temps, permettant de détailler l’allocation des 

moyens disponibles par type de mission ou par prestation ? Quels sont ces outils ? 

 

N.c. 

 

 Question 12. À partir des informations disponibles, pouvez-vous détailler la répartition 

des moyens budgétaires et humains en fonction des différentes missions assurées par cet 

opérateur ? Si les activités de placement et d’indemnisation sont exercées par des 

opérateurs distincts, remplir le tableau pour chaque opérateur. 

 

En raison du degré de décentralisation de l‟opérateur principal de placement, les données ci-dessous ne 

sont pas disponibles. Elles sont susceptibles de varier fortement d‟un jobcenter à l‟autre.  

http://www.jobraadgiverne.dk/forside
http://www.jobindsats.dk/
http://www.jobindsats.dk/
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Tableau 4: Moyens alloués aux missions de l’opérateur principal de service aux demandeurs 

d’emploi 

Mission 

 

Budget total alloué en 

2009 par opérateur 

(€) 

(si information 

disponible) 

 

Effectifs affectés 

au 31 décembre 

2009 par 

opérateur 

(effectifs 

physiques et 

équivalents temps 

plein) 

Dépense de sous-

traitance ou de co-

traitance en 2009 (€) 

 

 

Prestations aux demandeurs d'emploi 

Inscription et suivi administratif 

du demandeur d‟emploi 
   

Accompagnement et conseil au 

demandeur d'emploi, notamment 

au travers d‟entretiens 

   

Fourniture de prestations 

individuelles liées à l'orientation 

ou la formation 

   

Indemnisation du demandeur 

d'emploi 
   

Autre : 

…………………………….. 
      

Autre : 

…………………………….. 
   

Autre : 

…………………………….. 
   

Prestations aux actifs en emploi 

Formation professionnelle    

Réorientation – suivi anticipé 

avant perte d‟emploi 
   

Autre : 

…………………………….. 
   

Autre : 

…………………………….. 
   

Autre : 

…………………………….. 
   

Prestations aux entreprises 

Prospection des offres d‟emploi    

Collecte – recouvrement des 

cotisations chômage 
   

Conseil aux entreprises (gestion 

des effectifs, restructurations, 

etc.) 

   

Aide financière aux entreprises    

Autre : 

…………………………….. 
   

Autre : 

…………………………….. 
   

Autre : 

…………………………….. 
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Mission 

 

Budget total alloué en 

2009 par opérateur 

(€) 

(si information 

disponible) 

 

Effectifs affectés 

au 31 décembre 

2009 par 

opérateur 

(effectifs 

physiques et 

équivalents temps 

plein) 

Dépense de sous-

traitance ou de co-

traitance en 2009 (€) 

 

 

Autres missions 

Versement / suivi de minima 

sociaux 
   

Autre : 

…………………………….. 
      

Autre : 

…………………………….. 
   

Autre : 

…………………………….. 
   

 

Description du parcours-type de prise en charge du demandeur d'emploi  

 

Question 13. Pourriez-vous décrire le parcours-type (le plus fréquemment utilisé) de prise 

en charge d’un demandeur d’emploi mis en œuvre par l’opérateur principal, en précisant 

pour chaque phase : 

 le type de prestations d’accompagnement et de conseil (bilan de compétences, 

entretiens à intervalle régulier, parcours de formation, contrat aidé, etc.) ; 

 le canal utilisé (internet, téléphone, entretien physique) ; 

 la durée et la fréquence de l’entretien, le cas échéant ; 

 le type d’intervenant dans la prestation d’accompagnement (conseiller, conseiller 

personnel, prestataire extérieur, etc.). 

Vous pouvez vous appuyer sur le tableau 5. 

 

Il est tout d‟abord nécessaire de préciser que chaque jobcenter doit assurer une prise en charge active 

du demandeur d‟emploi au plus tard après 6 mois. Pour les moins de 25 ans, le délai est ramené à 

seulement 3 mois. 

 

Autre précision importante, le rôle d‟accompagnement du demandeur d‟emploi joué par la caisse 

d‟assurance-chômage. La majorité des démarches sont effectuées auprès du jobcenter, mais le 

demandeur d‟emploi est tenu, dans un délai de trois semaines après son inscription au chômage, de 

rédiger un CV et de mettre au point un plan de retour à l‟emploi dans le cadre d‟un entretien avec sa 

caisse d‟assurance-chômage. Un entretien bilan est de plus organisé tous les 3 mois avec la caisse 

d‟assurance-chômage en question. Les compétences des caisses d‟assurance-chômage en termes 

d‟accompagnement des demandeurs d‟emploi ont été élargies suite à la conclusion de l‟accord sur 

l‟Etat-providence de 2006.
33

 

                                                      
33 « Les caisses d’assurance-chômage sont un acteur central de la politique de l’emploi en raison de la connaissance 
approfondie qu’elles ont des profils et des possibilités d’emploi de leurs membres. Cette situation leur donne de bonnes 
chances de faire correspondre l’offre et la demande. Le rôle des caisses d’assurance-chômage est donc renforcé dans une 
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Tableau 5: Description chronologique du parcours générique/de droit commun de prise en 

charge d’un demandeur d’emploi 

N° étape 

 

Date  

 

Prestations 

(orientation, 

indemnisation, 

accompagnement, 

formation, etc.) 

 

Canaux 

utilisés et 

pondération 

(% téléphone, 

% Internet, 

% accueil 

physique, 

etc.) 

 

Fréquence et/ou 

durée des entretiens 

d'accompagnement 

(notamment du 

premier entretien de 

diagnostic) 

 

Intervenant pour 

l'accompagnement 

 

Commentaire 

 

Premier 

contact 
J+0 

Enregistrement en 

tant que demandeur 

d‟emploi 

Enregistrement pour 

bénéficier de 

l‟allocation chômage 

Collecte des 

informations 

pertinentes 

Détermination d‟une 

date de premier 

entretien 

Présence 

physique au 

jobcenter ou 

service 

internet 

www.jobnet.d

k 

Le premier (éventuel) 

entretien dure environ 

une heure 

Conseiller emploi du 

jobcenter 
 

Informatio

n CV 

Jusqu‟à 

3 

semaine

s 

Enregistrement du 

CV sur jobnet.dk 

Entretien portant sur 

le CV 

Confirmation par le 

demandeur d‟emploi 

de la recherche 

d‟emploi chaque 

semaine sur 

jobnet.dk 

Entretien 

portant sur le 

CV 

Confirmation 

donnée par 

jobnet.dk 

 

Conseiller emploi de 

la caisse 

d‟assurance-

chômage 

 

Premier 

entretien 

jobcenter 

Jusqu‟à 

3 mois 

Rencontre avec un 

conseiller afin 

d‟établir un plan de 

retour à l‟emploi 

Entretien 

obligatoireme

nt réalisé au 

sein du 

jobcenter 

Environ une heure 

Conseiller emploi du 

jobcenter ou sous-

traitant privé 

 

Premiers 

services 

Jusqu‟à 

6 mois 

Cursus de recherche 

d‟emploi, 

formations, stages, 

emplois 

subventionnés… 

  

En principe le 

Conseiller emploi, 

mais plus 

probablement un 

sous-traitant privé 

 

                                                                                                                                                                      
série de domaines de sorte que leurs ressources soient mieux utilisées qu’aujourd’hui ». Accord sur l’Etat-providence 
www.fm.dk/db/filarkiv/15159/velfaerdsaftale.pdf 
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Suivi 

individuel 

Tous les 

trois 

mois 

après le 

dernier 

entretien 

Le demandeur 

d‟emploi est tenu de 

faire le récapitulatif 

de ses recherches 

(deux candidatures 

minimum par 

semaine) 

Présence 

physique dans 

la plupart des 

cas, 

éventuellemen

t par téléphone 

De 40 à 60 minutes 

Conseiller emploi du 

jobcenter ou sous-

traitant privé 

Le suivi 

individuel est 

également 

assuré par la 

caisse 

d‟assurance-

chômage tous 

les 3 mois 

 

 Question 14. Parallèlement au parcours-type décrit ci-dessus, des parcours spécifiques 

sont-ils prévus pour certains publics (jeunes, seniors, etc.) ? Des aménagements au 

parcours de droit commun sont-ils envisagés ? A partir de quelle date ? Qui les prend en 

charge ? 

 

Il existe effectivement des règles spécifiques en fonction de la catégorie d‟âge du demandeur 

d‟emploi. Depuis 2009, chaque jeune de moins de 30 ans bénéficiaire de l‟allocation chômage ou de 

l‟aide sociale de remplacement versée par la commune est censé disposer d‟une offre dite d‟activation 

(stage, formation, emploi subventionné…) après 13 semaines de chômage (offre d‟une durée de 6 

mois). Les séniors de plus de 60 ans bénéficient également de règles d‟activation spécifiques (après 6 

mois de chômage contre 9 mois pour les 30-60 ans). Les séniors de plus de 55 ans peuvent par ailleurs 

bénéficier d‟emplois subventionnés (« lontilskud ») à des conditions plus avantageuses que la normale 
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ESPAGNE 

 

 

Contexte : Présentation du service public de l’emploi 

Question 1 Quelle est la situation du marché du travail national ? Comment a évolué le taux de 

chômage dans les trois dernières années ? Comment a évolué le taux de chômage de longue 

durée ? Quelle est la part du chômage de longue durée (supérieur à un an), du chômage de 

très longue durée (supérieur à deux ans) ? Le marché du travail est-il fluide ou caractérisé 

par certaines rigidités (ampleur des flux, taux de rotation de la main d‟œuvre, probabilité de 

retour à l‟emploi pour les chômeurs) ? 

 

Le chômage est un problème structurel de l‟Espagne qui affiche une forte capacité à créer des 

emplois en phase d‟expansion économique mais aussi une forte propension à en détruire en période 

de crise. Ainsi, selon Eurostat, l‟Espagne a créé 2/3 des emplois de la zone euro entre 2000 et 2005 

et en a détruit 35% depuis le mois d‟avril 2008. Le marché du travail se caractérise également par 

une forte segmentation entre des employés en CDI très protégés et des employés en CDD qui ont 

été les premiers à subir les conséquences de la crise : selon l‟INE (Institut National des 

Statistiques), alors que le chômage a augmenté de 2,8M de personnes entre 2007 et 2010, le 

nombre d‟employés en CDD a baissé de 1,5M. Le nombre d‟employés en CDI, en revanche, est 

resté stable. De plus, l‟Espagne se caractérise par une très faible part de l‟emploi à temps partiel qui 

concerne en 2010 seulement 13,5% du total des emplois. Enfin, le chômage touche 

particulièrement les jeunes en Espagne : selon la dernière enquête de l‟INE, 42,1% des actifs entre 

16 et 25 ans étaient au chômage au deuxième trimestre 2010.  

Selon les données d‟Eurostat, l‟Espagne enregistre au mois de juillet 2010 le taux de chômage le 

plus élevé de toute l‟Union européenne avec 20,3% de la population active devant la Lettonie 

(20,1%), l‟Estonie (18,6%) et la Lituanie (17,3%). Le marché du travail espagnol a connu une 

véritable hémorragie d‟emploi depuis le déclenchement de la crise économique. Selon les données 

de l‟INE, le taux de chômage est ainsi passé de 8% au deuxième trimestre 2007 à 20,1% au 

deuxième trimestre 2010.  

Le chômage de longue durée et de très longue durée explose également depuis le déclenchement de 

la crise. Les personnes au chômage depuis plus d‟un an et moins de deux ans représentent ainsi 

26% du total des chômeurs, soit 1,2M de personnes au deuxième trimestre 2010. Ce chiffre a été 

multiplié par près de 6 depuis le deuxième trimestre 2007 où ils représentaient 207 200 personnes 

soit 11,7% des chômeurs. Le chômage de très longue durée (plus de deux ans) concerne 

actuellement 738 700 personnes (soit 16% du total des chômeurs) contre seulement 226 500 

personnes au deuxième trimestre 2007. Au total, au deuxième trimestre 2010, ce sont 1,9M de 

personnes qui sont au chômage depuis un an ou plus.  

 

 

Question 2 Quelle est l‟orientation générale du dispositif de prise en charge des demandeurs 

d‟emploi ? Sur quelle(s) prestation(s) l‟accent est-il plus précisément porté ? 
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 Le Service Public d'Emploi de l‟Etat (SPEE) est un organisme autonome de l'Administration 

Générale de l'État, dont la fonction principale est la mise en place, le développement et le suivi des 

programmes et mesures de la politique de l‟emploi comme prévu par la Loi de l‟Emploi 56/2003 du 

16 décembre 2003. Globalement, le SPEE gère la formation, les subventions pour l‟emploi à 

destination des entreprises et les prestations chômage ; il doit maintenir les bases de données du 

registre public des offres, des demandes et des contrats et élaborer des statistiques et des études en 

matières d‟emploi et de chômage. 

 

Bien que minoritaires, quelques mesures visant à améliorer l‟accompagnement et la formation des 

demandeurs d‟emploi ont été mises en place par le gouvernement depuis le déclenchement de la 

crise. Ainsi, le Service d‟Emploi Public a été renforcé depuis le mois d‟avril 2008 par le 

recrutement de 1 500 conseillers d‟orientation afin d‟aider les chômeurs et d‟optimiser leur 

démarche de recherche d‟emploi. De plus, le Ministère du travail a lancé en octobre dernier un 

portail public de recherche d‟emploi, redtrabaj@, dont la principale innovation est la mise en 

relation directe entre demandeurs d‟emploi et entreprises (qui n‟est plus forcée de passer par le 

Service d‟Emploi Public pour publier une offre d‟emploi).  

 

 

Question 3 Le service de prise en charge du demandeur d‟emploi a-t-il fait l‟objet d‟évaluations ? 

Est-il perçu comme efficace ? 

 

Une évaluation économique de Joan Antoni Alujas Ruiz publiée dans Tribuna de Economía, 

marzo-abril 2008, nº 841, a été conduite en 2008 sur l‟efficacité du Service Public de l‟emploi 

(SPE) et l‟intermédiation du travail pour la période 1986-2005. Cette étude est intéressante car elle 

permet de mettre en perspective la réforme du SPE
34

 et son efficacité à moyen terme.  

 

La première conclusion qui se dégage des données analysées est la faible incidence du SPE 

espagnol en matière de placement des chômeurs : alors que le nombre de placements gérés par le 

SPE diminue à partir de 2000, le nombre de placements totaux augmente de façon très notable au 

niveau national entre 2003 et 2005. Cette diminution de la part des placements gérés par le SPE 

témoigne d‟une perte d‟efficacité du SPE en matière d‟intermédiation professionnelle.  

 

Par ailleurs, l‟auteur constate une baisse du taux de réussite (proportion entre les placements gérés 

par le SPE et les postes de travail offerts par le SPE) et ce pour plusieurs raisons. D‟un côté, le peu 

d‟adéquation entre l‟offre et la demande d‟emploi (c'est-à-dire entre les compétences requises pour 

un poste et le profil des demandeurs d‟emploi) se traduit par une hausse du nombre de postes en 

attente de travailleur. D‟un autre côté, le transfert de compétences de l‟INEM aux Communautés 

autonomes au cours des années 1990 a pu perturber un temps la fluidité de la circulation de 

l‟information sur l‟offre et la demande de travail au sein du pays.  

 

Enfin, alors que le nombre d‟offres d‟emploi gérées par le SPE diminue à partir de 2000, le nombre 

total de placements continue d‟augmenter. Ceci traduit le moindre recours des entreprises au SPE 

au moment de recruter un travailleur : le développement d‟internet, des agences privées de 

placement et la surreprésentation des populations les plus exclues du marché du travail au SPE 

(plus de 45 ans, jeunes, chômeurs de longue durée, …) expliquent en grande partie ce phénomène.  

 

 

                                                      
34 En 2003, l’INEM devient le Service Public de l’Emploi Etatique (SPEE). Cette réforme implique la fin du 
monopole du service de l’emploi public dans le domaine de l’intermédiation professionnelle et marque le début 
d’un processus de décentralisation des politiques actives de l’emploi vers les Communautés autonomes.  
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Question 4 Comment est organisée l‟indemnisation du chômage ? Remplir le tableau 1 ci-dessous. 

Tableau 1 : Questions relatives à l’indemnisation du chômage 

Ces chiffres sont ceux du Service Public de l‟Emploi et du Ministère du travail.  

 

Nombre de chômeurs enregistrés  

31/12/2008     

31/12/2009 

3 128 963 

3 923 603 

Nombre de chômeurs indemnisés  

31/12/2008 

31/12/2009 

 Au titre de la prestation chômage contributive 

1 100 879 (moyenne 2008) 

1 624 792 (moyenne 2009) 

Nombre de chômeurs radiés  

31/12/2008 

31/12/2009 

 

3 708 960 (total année 2008) 

6 892 873 (total année 2009) 

Conditions d‟éligibilité à l‟assurance chômage 

 

L‟accès à la prestation chômage contributive 

est soumis à un certain nombre de conditions :  

 

- être en situation légale de chômage et 

être inscrit au service public de 

l‟emploi en tant que demandeur 

d‟emploi ;   

- avoir cotisé à la Sécurité 

Sociale pendant une période minimum 

de 360 jours sur les 6 dernières années 

antérieures à la période de chômage ; 

- ne pas être en âge de prendre sa retraite 

(sauf si la période de cotisation n‟a pas 

été remplie) ;  

- être en recherche active d‟emploi et 

s‟engager à accepter les propositions 

d‟embauche adéquates de la part du 

service public de l‟emploi.  

 

Durée minimale et maximale d'indemnisation 

chômage 

La durée de la prestation contributive  est 

comprise entre un minimum de 120 jours 

(durée de cotisation comprise entre 360 et 539 

jours) et un maximum de 720 jours (durée de 

cotisation supérieure à 2 160 jours). 

Durée moyenne d‟indemnisation chômage 

 
420 jours 

Existence d‟une allocation de solidarité à 

expiration des droits à indemnisation chômage 

(O/N) 

Si oui, nom et montant de l‟indemnité, nombre 

de bénéficiaires 

 

Il existe plusieurs aides pour les personnes 

ayant expiré leurs droits à l‟indemnisation 

chômage contributive : (i) l‟allocation 

d‟assistance, (ii) le Revenu actif d‟insertion et 

(iii) le programme temporaire de protection 

contre le chômage et pour l‟insertion.  

 

Allocation d’assistance 

- Elle s‟adresse aux travailleurs ayant des 

parents à charge, aux travailleurs de plus de 45 

ans, aux anciens prisonniers, aux travailleurs 
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espagnols émigrés de retour en Espagne en 

provenance d‟un pays n‟offrant pas de 

protection chômage et aux travailleurs n‟ayant 

pas cotisé suffisamment pour se voir ouvrir le 

droit à l‟allocation contributive. En général, 

cette aide est soumise à des conditions de 

revenus (les revenus mensuels doivent être 

inférieurs à 474,97 € mensuels, soit 75% du 

salaire minimum interprofessionnel qui s‟élève 

à 633,3 € par mois sur 14 mois en 2010).    

 

- Montant de l‟indemnité : 426 € (80% 

de l‟Indicateur public de revenus d‟origines 

multiples - IPREM- en vigueur en 2010).  

 

- Pour les travailleurs de plus de 45 ans 

ayant des parents à charge, le montant de 

l‟indemnité dépend du nombre de parents à 

charge : de 0 à 1, l‟indemnité est de 426 € par 

mois (80% de l‟IPREM) ; pour 2 parents à 

charge, l‟indemnité est de 569,79 € par mois 

(107% de l‟IPREM) ; à partir de 3 parents à 

charge, l‟indemnité est de 708,23 € par mois 

(133% de l‟IPREM).  

 

- Nombre de bénéficiaires en 2009 (en 

moyenne annuelle) : 960 888 personnes (contre 

646 186 personnes en 2008).  

 

Revenu actif d´insertion 

- Ce programme s‟adresse aux chômeurs 

de longue durée de plus de 45 ans ne touchant 

aucune indemnité chômage et dont le revenu est 

inférieur à 75% du salaire minimum 

interprofessionnel, aux handicapés souffrant 

d‟un degré d‟invalidité supérieur à 33%, aux 

demandeurs d‟emploi victimes de violence 

domestique et aux travailleurs émigrés de 

retour depuis plus de 12 mois.  

 

- Le programme comprend des actions 

de politique active de recherche d´emploi tels 

que le tutorat individualisé, l‟incorporation à 

des plans de formation, à des actions de 

volontariat,… auxquelles sont conditionnées le 

versement d´une allocation de 426 € en 2010 

(80% de l‟IPREM).  

 

- Nombre de bénéficiaires en 2009 (en 

moyenne annuelle) : 95 543 personnes (contre 

67 567 personnes en 2008).  
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Programme temporaire de protection contre 

le chômage et pour l’insertion  

- Ce programme, mis en place en août 

2009, s‟adresse à tous les chômeurs en fin de 

droits depuis le 1
er
 janvier 2009, dont les 

revenus ne dépassent pas 474,98 € mensuels 

(75% du SMI) et s‟engageant à suivre un 

itinéraire actif d‟insertion professionnelle. 

Initialement prévu pour une durée de 6 mois, il 

a déjà été prolongé 2 fois pour 6 mois 

supplémentaires. 

  

- La prestation chômage extraordinaire 

de 426 euros mensuels (80% de l‟IPREM en 

2010) sera versée pendant une durée maximale 

180 jours.  

 

Cartographie des acteurs du service public de l’emploi  

Question 5 Pouvez-vous décrire le paysage institutionnel du service public de l‟emploi du pays 

étudié ?  

 Quel est l‟opérateur public principal de placement et/ou d‟indemnisation des 

demandeurs d'emploi ? 

 Existe-t-il d‟autres acteurs au niveau national ou local, assurant la prise en charge des 

demandeurs d‟emploi, la prospection et l‟animation du marché du travail, la lutte 

contre le chômage ? Quels liens entretiennent-ils avec l'opérateur principal 

(indépendance, co-traitance, sous-traitance)? 

 

En Espagne, le Système National de l‟Emploi regroupe le Service Public de l‟Emploi de l‟Etat ainsi 

que les Services publics de l‟Emploi des communautés autonomes qui se sont vu confier l‟une des 

compétences essentielles, celle de faciliter l‟insertion et la promotion des travailleurs dans le 

monde du travail. Pour ce faire, ils mettent en œuvre des actions de différentes natures qui tendent 

à améliorer les possibilités de retour à l‟emploi. La compétence en matière de placement revient 

aux Services Publics de l‟Emploi des communautés autonomes (à l‟exception du Pays Basque, et 

des villes autonomes de Ceuta et Melilla). C‟est le Service public pour l‟Emploi de l‟Etat qui 

détient les compétences en matière de prestations chômage. De plus, il travaille en collaboration 

avec la Fondation Tripartite pour la Formation dans l‟Emploi. 

 

En Espagne, outre les agents du Système National pour l‟Emploi, il existe des agences privées de 

placement et des entités collaboratrices à but non lucratif. 

 

Question 6 Pour chacun des opérateurs cités dans la question 5, indiquer : 

 leur budget global pour  2010 ; 

 leurs effectifs au 31 décembre 2009 ; 

 le nombre de demandeurs d‟emploi pris en charge ; 
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 leurs missions. 

Merci de compléter le tableau 2 ci-dessous. 
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Tableau 2 : Acteurs et moyens alloués au service public de l’emploi 

Table 2: Service providers and stakeholders of the public employment service 

Nom de 

l’opérateur 

Name of the 

body or 

stakeholder  

Statut 

juridique 

Legal status 

Budget 

(recettes-

dépenses) 

en 2010 

(en €) 

Receipts 

and 

spending in 

2009 

(€) 

Nombre de 

demandeurs 

d’emploi pris 

en charge en 

2009 

Number of 

jobseekers 

enrolled in 

2009 

Effectifs 

totaux 

Total staff 

number 

Missions réalisées (oui/non) – Services provided (yes/no) 

Inscription

, accueil du 

demandeur 

d’emploi 

Enrollment 

of 

jobseekers 

Prestations 

de 

formation 

Training 

services 

Autres 

prestations 

(conseil, 

orientation 

professionn

elle) 

Other 

services 

(including 

advice, 

information 

and 

guidance 

services) 

Indemnisat

ion 

chômage 

Payment of 

un-

employmen

t benefits 

Versement 

/suivi de 

minima 

sociaux 

Payment of 

other 

welfare 

allowances 

Prospectio

n des offres 

d’emploi 

Gathering 

job offers 

Collecte 

des 

cotisations 

chômage 

Recovery of 

insurance 

contributio

ns paid by 

employers 

Conseil 

aux 

entreprises 

(gestion des 

effectifs, 

restructura

tions, etc.) 

Advice to 

firms and 

employers 

(staff 

manageme

nt advice, 

etc.) 

             

Service Public 

de l‟Emploi de 

l‟Etat 

Organisme 

autonome 

Budget final 

2009 : 

40.787.266,

69€ 

5.325.731 (au 

31/12/2009) 
10.128 (1) 

Non 

(hormis au 

Pays 

Basque et à 

Ceuta et 

Melilla) (2) 

Oui 

Non 

(hormis au 

Pays 

Basque) 

Oui Oui (3) 

Une partie 

est 

transférée 

au Service 

Public pour 

l‟Emploi de 

l‟Etat 

(3) 

             

             

Note : Il n’est pas possible de fournir les données demandées de tous les Services Publics des Communautés Autonomes et autres institutions 

collaboratrices 

(1) Il faudrait ajouter les effectifs des Services Publics des Communautés Autonomes. 
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(2) Un accord avec le Pays Basque a été trouvé afin de transférer les compétences. 

(3) Compétences des Communautés Autonomes. 

 



DG Trésor - Réseaux d’expertise et de veille internationales Septembre 2010 

Suivi par : A. THOMAS, R-L CURRAS   Service des affaires Sociales de Madrid  

                      CHARLOTTE LAJOUX   Service économique régional de Madrid  

 

97 

 

Caractéristiques de l’opérateur principal de service aux demandeurs d’emploi (missions de 

placement et/ou indemnisation) / Key features of the main public employment service operator 

La troisième partie du questionnaire se concentre sur l‟opérateur public principal (ou les opérateurs 

publics principaux), pour en étudier la répartition des moyens en fonction des différentes missions 

assurées, le recours éventuel à la sous-traitance ou à la co-traitance, le processus de prise en charge des 

demandeurs d‟emploi, ainsi que les inflexions récentes du marché du travail qui ont pu affecter le 

fonctionnement de l'opérateur principal. 

Organisation de l’opérateur principal de service aux demandeurs d’emploi / general 

organisation of the main PES operator 

Question 7 Quelle est l‟organisation territoriale du principal opérateur ? De combien d‟agences 

dédiées à l‟accueil du public dispose-t-il ? 

 

Pour exercer ses compétences, le SPEE (Service Public de l‟Emploi de l‟Etat) s‟articule autour d‟une 

structure centrale et d‟une structure périphérique.  

Les organes de direction  de la structure centrale sont les suivants :  

-  Conseil général 

- Commission exécutive Centrale 

- Direction générale 

Les services centraux comptent 7 sous-directions générales :  

1- Sous-direction générale de ressources et organisation 

2- Sous-direction générale des relations institutionnelles et assistance juridique 

3- Sous-direction générale de gestion financière 

4- Sous-direction générale des statistiques et de l‟information 

5- Sous-direction générale de prestations chômage 

6- Sous-direction générale de technologies de l‟information et de communication 

7- Sous-direction générale des politiques actives de l‟emploi 

 

En ce qui concerne la structure périphérique :  

Les services périphériques du SPEE sont classés par organes de gestion et de participation 

institutionnelle :  

Les organes de gestion territoriale :  

Les coordinateurs territoriaux 

Les directeurs de provinces (52)  

Les bureaux de prestations chômage (708). Les bureaux pour l‟emploi qui gèrent le 

placement et les programmes pour l‟emploi dépendent directement de chaque 

communauté autonome. 

Les organes de participation institutionnelle, les Commissions exécutives territoriales 

Ils garantissent l‟accueil des citoyens au sein des bureaux de l‟emploi et/ou le 

versement des prestations 

De même, dans la structure périphérique, les organisations patronales ou syndicales 

les plus représentatives participent de façon tripartite et paritaire. 
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 Cette structure est très récente, elle a été créée par Décret Royal le 1
er
 août 2008 (RD 1383/2008).  

 

Question 8 L‟opérateur principal a-t-il connu une réorganisation ou une réforme structurelle 

récente (fusion des activités de placement et d‟indemnisation, réorganisation du maillage 

territorial, politique d‟externalisation de prestations, etc.)?  

 quelles en ont été les principales caractéristiques ?  

 quelles en ont été les conséquences au sein de l‟opérateur, notamment en matière 

d‟organisation interne et d‟allocation des ressources, financières et humaines ? 

  

Le SPEE a été créé par la loi 56/2003 du 16 décembre. Avant cette date, l‟organisme s‟appelait 

l‟Institut National pour l‟Emploi (INEM). 

Le Système National de l‟Emploi (SNE) a également été créé lors de l‟adoption de cette loi. Le SNE 

est en fait l‟ensemble des structures, mesures et actions visant à promouvoir et développer la politique 

de l‟emploi. 

L‟Espagne a choisi de mettre en place un système décentralisé qui coordonne aussi bien les moyens et 

actions du gouvernement central que celles des gouvernements autonomiques. 

Le SNE est donc formé par le SPEE et les Services publics pour l‟emploi des Communautés 

Autonomes. 

  

Question 9 Quels impacts (en matière d‟organisation interne et d‟allocation des ressources, 

financières et humaines) ont eu les politiques récentes de lutte contre le chômage sur l‟opérateur 

principal de placement, notamment : 

 la création ou la modification des prestations et des parcours de prise en charge ; 

 le recrutement d‟effectifs (préciser le nombre de collaborateurs embauchés) ; 

 le recours à la sous-traitance pour faire face à l‟augmentation des demandeurs d‟emploi. 

Le Plan E (Plan Espagnol pour la stimulation de l‟économie et de l‟emploi) qui a fait l‟objet d‟un 

accord adopté lors du Conseil des Ministres du 18 avril 2008, prévoit les mesures suivantes :  

renforcer la prestation de services d‟insertion professionnelle et de formation 

professionnelle, tâche dévolue aux 1.500 conseillers qui réalisent des itinéraires 

personnalisés d‟insertion. 

Aide de 350 euros mensuels durant la période de recherche d‟emploi durant 3 mois 

maximum. Cette aide est destinée aux chômeurs ayant des difficultés spécifiques 

d‟insertion. 

Prospection auprès des entreprises pour déterminer les besoins en matière d‟emploi. 

Actions de formation pour la requalification des travailleurs sans emploi et le maintien 

dans l‟emploi des salariés. 

Mesures d‟insertion des travailleurs sans emploi :  

 Aides aux travailleurs sans emploi dont l‟embauche requiert une mobilité 

géographique 

 Mise en avant du programme de promotion de l‟emploi indépendant 

Pour promouvoir les services proposés aux demandeurs d‟emploi, une collaboration a été mise en 

place avec les entités collaboratrices à but non lucratif et avec les centres de formation professionnelle. 
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Données sur l’activité de l’opérateur principal / Activity data of the main PES operator 

Le SPEE ne gère que les prestations chômage (hormis au Pays Basque et à Ceuta et Melilla). Les 

chiffres les plus importants sont repris dans les tableaux 3 et 4. 

 

Question 10 Pourriez-vous remplir le tableau 3 suivant sur les données d‟activité de l‟opérateur 

principal de service aux demandeurs d‟emploi ? 

 

Tableau3: Données d’activité de l’opérateur principal de service aux demandeurs d’emploi en 

2008 et 2009 

Table 3: Activity data of the main PES operator in 2008 and 2009 

 2008 2009 

Nombre d‟entretiens réalisés avec 

les demandeurs d‟emploi inscrits 

Number of interviews delivered 

to registered job seekers 

  

Nombre d‟offres d‟emploi mises 

à disposition des demandeurs 

d‟emploi (*) 

Number of job vacancies posted 

and accessible to jobseekers 

659.414  594.911 

Nombre de conseillers ou 

d‟agents chargés du suivi et du 

conseil aux demandeurs d‟emploi 

Number of advisers or 

operational staff members in 

charge of jobseekers 

  

(*)La gestion est transférée aux Communautés Autonomes, les données correspondent à la statistique 

sur l’emploi. 

Allocation des ressources de l’opérateur principal / Expenditure breakdown of the PES main 

operator 

Question 11 L‟opérateur principal dispose-t-il d‟outils de contrôle de gestion, de comptabilité 

analytique ou d‟enquête-temps, permettant de détailler l‟allocation des moyens disponibles par 

type de mission ou par prestation ? Quels sont ces outils ? 

 

Question 12 À partir des informations disponibles, pouvez-vous détailler la répartition des moyens 

budgétaires et humains en fonction des différentes missions assurées par cet opérateur ? Si les 

activités de placement et d‟indemnisation sont exercées par des opérateurs distincts, remplir le 

tableau pour chaque opérateur. 
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Tableau 4: Moyens alloués aux missions de l’opérateur principal de service aux demandeurs 

d’emploi 

Table 4: Resources devoted to the various activities of the main PES operator 

Mission 

Activity 

Budget total alloué en 

2009 par opérateur 

(€) 

(si information 

disponible) 

Expenditure in 2009 

(€) 

Effectifs affectés 

au 31 décembre 

2009 par 

opérateur 

(effectifs 

physiques et 

équivalents temps 

plein) 

Staff number 

/Full-time 

equivalent staff 

number on 31 

December 2009 

Dépense de sous-

traitance ou de co-

traitance en 2009 (€) 

Out-sourcing or 

contracting-out 

expenditure in 2009 

(€) 

Prestations aux demandeurs d'emploi 

Services delivered to jobseekers 

Inscription et suivi administratif 

du demandeur d‟emploi 

Jobseeker registration and 

monitoring 

   

Accompagnement et conseil au 

demandeur d'emploi, notamment 

au travers d‟entretiens 

Jobseeker orientation and advice, 

in particular through interviews 

   

Fourniture de prestations 

individuelles liées à l'orientation 

ou la formation 

Specific services provided to 

jobseekers (vocational training, 

guidance, coaching) 

   

Indemnisation du demandeur 

d'emploi 

Payment of unemployment 

benefits 

(en milliers d‟euros) 

32.366.009,12 
6.286 

Cela n‟existe pas en 

Espagne 

Autre : 

…………………………….. 

Other: 

…………………………….. 

      

Autre : 

…………………………….. 

Other: 

…………………………….. 

   

Autre : 

…………………………….. 

Other: 

…………………………….. 
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Mission 

Activity 

Budget total alloué en 

2009 par opérateur 

(€) 

(si information 

disponible) 

Expenditure in 2009 

(€) 

Effectifs affectés 

au 31 décembre 

2009 par 

opérateur 

(effectifs 

physiques et 

équivalents temps 

plein) 

Staff number 

/Full-time 

equivalent staff 

number on 31 

December 2009 

Dépense de sous-

traitance ou de co-

traitance en 2009 (€) 

Out-sourcing or 

contracting-out 

expenditure in 2009 

(€) 

Prestations aux actifs en emploi 

Services delivered to employed people 

Formation professionnelle 

Vocational training 

(en milliers d‟euros) 

1.005.955,85 

Formation continue 

  

Réorientation – suivi anticipé 

avant perte d‟emploi 

Career guidance before leaving a 

job 

   

Autre : 

…………………………….. 

Other: 

…………………………….. 

   

Autre : 

…………………………….. 

Other: 

…………………………….. 

   

Autre : 

…………………………….. 

Other: 

…………………………….. 

   

Prestations aux entreprises 

Services to employers and firms 

Prospection des offres d‟emploi 

Gathering job offers 
   

Collecte – recouvrement des 

cotisations chômage 

Recovery of insurance 

contributions paid by employers 

 

(1)   

Conseil aux entreprises (gestion 

des effectifs, restructurations, 

etc.) 

Staff management advice  

Les entreprises 

peuvent percevoir des 

subventions ou aides 

selon la modalité 

d‟embauche  

  

Aide financière aux entreprises 

Grants and subsidies to firms 
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Mission 

Activity 

Budget total alloué en 

2009 par opérateur 

(€) 

(si information 

disponible) 

Expenditure in 2009 

(€) 

Effectifs affectés 

au 31 décembre 

2009 par 

opérateur 

(effectifs 

physiques et 

équivalents temps 

plein) 

Staff number 

/Full-time 

equivalent staff 

number on 31 

December 2009 

Dépense de sous-

traitance ou de co-

traitance en 2009 (€) 

Out-sourcing or 

contracting-out 

expenditure in 2009 

(€) 

Autre : 

…………………………….. 

Other: 

…………………………….. 

   

Autre : 

…………………………….. 

Other: 

…………………………….. 

   

Autre : 

…………………………….. 

Other: 

…………………………….. 

   

Autres missions 

Other services 

Versement / suivi de minima 

sociaux 

Payment of other allowances 

   

Autre : 

…………………………….. 

Other: 

…………………………….. 

      

Autre : 

…………………………….. 

Other: 

…………………………….. 

   

Autre : 

…………………………….. 

Other: 

…………………………….. 

   

(1) Les cotisations  versées à la Sécurité Sociale, sont calculées en appliquant à la base de 

cotisation du salarié le pourcentage ou taux de cotisation qui correspond à chaque 

prélèvement. L’employeur est responsable du versement de la part patronale et de la part 

salariale qui est prélevée sur le salaire. 
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Description du parcours-type de prise en charge du demandeur d'emploi –Standard process of 

service delivery for jobseekers 

Question 13 Pourriez-vous décrire le parcours-type (le plus fréquemment utilisé) de prise en charge 

d‟un demandeur d‟emploi mis en œuvre par l‟opérateur principal, en précisant pour chaque 

phase :  

 le type de prestations d‟accompagnement et de conseil (bilan de compétences, entretiens à 

intervalle régulier, parcours de formation, contrat aidé, etc.) ; 

 le canal utilisé (internet, téléphone, entretien physique) ; 

 la durée et la fréquence de l‟entretien, le cas échéant ; 

 le type d‟intervenant dans la prestation d‟accompagnement (conseiller, conseiller 

personnel, prestataire extérieur, etc.). 

Vous pouvez vous appuyer sur le tableau 4. 

 

Le SPEE propose des actions d‟orientation professionnelle qui s‟adressent aux jeunes et aux 

adultes sans emploi. Ces actions sont ;  

orientation professionnelle pour l‟emploi  

assistance pour l‟emploi indépendant 

 

Actions d‟orientation professionnelle pour l‟emploi  

soutien individualisé 

Il s‟agit du processus individuel d‟orientation professionnelle. Son objectif est de 

faciliter le développement des ressources et des compétences de l‟utilisateur qui lui 

permettent d‟identifier les options afin de faire un choix et aider à la prise de 

décision pour planifier des actions et évaluer les résultats de façon autonome. 

Développement des aspects personnels pour l‟occupation (DAPO) 

Action collective tendant à présenter les aspects personnels qui facilitent la mise en 

place et le maintien de l‟activité dans les processus d‟insertion professionnelle. Son 

objectif est de mettre en exergue les attitudes positives d‟insertion grâce aux 

ressources personnelles du chercheur d‟emploi. 

Groupe de recherche d‟emploi (BAE-G) 

Action collective tendant à aider l‟utilisateur à acquérir et/ou développer des 

techniques et des capacités qui rendront plus simple sa recherche active d‟emploi. 

L‟objectif est de faire connaître au chercheur d‟emploi les instruments et les 

aptitudes nécessaires pour mener une recherche d‟emploi active, organisée et 

planifiée.  

 

Atelier d‟entretien d‟embauche (TE) 

Programme collectif qui tend à développer les connaissances théoriques et 

pratiques ainsi que les aptitudes personnelles des chercheurs d‟emploi pour 

affronter un entretien d‟embauche afin d‟accroître les chances de succès. L‟objectif 

est de réaliser des entraînements en groupe qui permettront de travailler les 

aptitudes, les compétences et les stratégies de base nécessaires pour faire face à un 

entretien d‟embauche. 
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Tableau 5 : Description chronologique du parcours générique/de droit commun de prise en 

charge d’un demandeur d’emploi 

 

N° étape 

Step 

Date  

Date 

Prestations 

(orientation, 

indemnisation, 

accompagnement, 

formation, etc.) 

Service delivered 

(guidance, training, 

benefit payment, job 

offers…)  

Canaux 

utilisés et 

pondération 

(% téléphone, 

% Internet, 

% accueil 

physique, 

etc.) 

Channels 

used 

Traffic 

breakdown 

through the 

various 

channels (if 

available) 

Fréquence et/ou 

durée des entretiens 

d'accompagnement 

(notamment du 

premier entretien de 

diagnostic) 

Duration/frequency 

of the interview (in 

particular, the first 

interview) 

Intervenant pour 

l'accompagnement 

Position of the staff 

member in charge 

Commentaire 

Notes 

       

       

       

       

 

Question 14 Parallèlement au parcours-type décrit ci-dessus, des parcours spécifiques sont-ils prévus 

pour certains publics (jeunes, seniors, etc.) ? Des aménagements au parcours de droit commun 

sont-ils envisagés ? A partir de quelle date ? Qui les prend en charge ? 

Les itinéraires sont personnalisés, par conséquent, ils s‟ajustent aux besoins d‟une personne ou d‟un 

collectif spécifique. 
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ITALIE 

 

 

Comme exposé dans les réponses aux questions ci-après, compte tenu de l’organisation italienne 

du service public de l’emploi (indemnisation et services de retour à l’emploi), il est extrêmement 

difficile d’obtenir des données chiffrées pertinentes pour cette étude. En effet, les services de retour 

à l’emploi sont des compétences de niveau régional, induisant un fort morcellement rendant 

quasiment impossible la collecte de données complète. Par ailleurs, l’organisme d’indemnisation 

(INPS) a des missions allant bien au-delà de l’assurance chômage (ensemble des branches de la 

Sécurité sociale française), sans qu’aucune vision analytique sur les performances et le budget ne 

soit disponible (malgré les demandes de ce service économique directement auprès de l’INPS). Le 

remplissage des tableaux demandé par l’IGF apparait ainsi difficile. 

 

 

1-Contexte : Présentation du service public de l’emploi/Overview of the national public 

employment service (PES) 

 

Question 1 Quelle est la situation du marché du travail national ? Comment a évolué le taux 

de chômage dans les trois dernières années ? Comment a évolué le taux de chômage de longue 

durée ? Quelle est la part du chômage de longue durée (supérieur à un an), du chômage de 

très longue durée (supérieur à deux ans) ? Le marché du travail est-il fluide ou caractérisé 

par certaines rigidités (ampleur des flux, taux de rotation de la main d’œuvre, probabilité de 

retour à l’emploi pour les chômeurs) ? 

 

En apparence la crise ne semble avoir impacté que modérément le marché du travail italien. Au 1
er
 

trimestre 2010, le taux de chômage s‟établit à 8,4%, un chiffre qui apparaît faible relativement à la 

chute observée de la production. Il est toutefois en hausse sensible (il était de seulement 6% en 

2007) et surtout ce taux officiel exclu les personnes qui sont immédiatement disponibles pour 

travailler mais qui ne cherchent pas activement un travail ainsi que les nombreux travailleurs en 

Cassa integrazione (chômage technique). Des estimations de la Banque d‟Italie montrent que la 

prise en compte de la première catégorie de personnes (« les découragés ») porterait le taux de 

chômage 2009 de 7,8% à 9,5%. Si on ajoute à ce taux les travailleurs en Cassa integrazione, ce taux 

serait alors de 10,6%. Par ailleurs, la situation des jeunes est particulièrement préoccupante : leur 

taux de chômage dépasse les 25% en 2009 (soient 450 000 personnes de 15 à 24 ans). La baisse de 

l‟emploi des 18-29 ans explique à elle seule 79% de la baisse de l‟emploi total en 2009. 

 

Sur les trois dernières années, le taux de chômage a baissé de 0,7 point en 2007, puis a augmenté de 

0,7 point en 2008 et de 1,0 point en 2009. 

 

Le chômage de longue durée a diminué de 0,4 point en 2006 et en 2007 puis a augmenté de 0,2 et 

0,4 point respectivement en 2008 et 2009. Le taux de chômage de longue durée s‟établit fin 2009 à 

3,9%, soit tout de même 45% du taux de chômage total. 

 

Le marché du travail italien est relativement fluide du fait de l‟absence de salaire minimum et de la 

création récente de contrats de travail précaires du type cocopro. Toutefois il ne faut pas en déduire 

qu‟il n‟existe pas de rigidité : le marché du travail italien se caractérise par un fort dualisme avec 

d‟un côté une partie de la population très protégée et de l‟autre de fortes difficultés pour les 

entrants à obtenir un CDI et donc une telle protection. Ce sont généralement les jeunes qui pâtissent 

le plus de ce dualisme. 
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Question 2 Quelle est l’orientation générale du dispositif de prise en charge des demandeurs 

d’emploi ? Sur quelle(s) prestation(s) l’accent est-il plus précisément porté ? 

 

L‟orientation générale du dispositif de prise en charge des demandeurs d‟emploi porte 

principalement sur l‟indemnisation. Les services régionaux d‟orientation demeurent peu utilisés par 

les usagers. 

 

Question 3 Le service de prise en charge du demandeur d’emploi a-t-il fait l’objet 

d’évaluations ? Est-il perçu comme efficace ? 

 

A notre connaissance, les services régionaux de d‟orientation (centres pour l‟emploi) n‟ont pas fait 

l‟objet d‟évaluation particulière.  

L‟INPS, organisme chargé de l‟indemnisation (cf question 5) fait l‟objet d‟un contrôle régulier de 

la cour des comptes. Toutefois, l‟INPS étant chargé de nombreuses autres missions (retraite 

notamment, accidents du travail, invalidités), l‟analyse de la Cour des Comptes italiennes ne met 

pas spécifiquement en avant les performances de l‟INPS sur la partie indemnisation et assurance 

chômage. On peut toutefois noter que l‟INPS a rempli en 2008 ses objectifs en matière de durée de 

prise en compte des dossiers pour l‟indemnisation (80% des dossiers liquidés en 30 jours et 100% 

en 120 jours). L‟objectif de liquidation en 30j a été porté en 2009 à 90%. Les chiffres ne sont pas 

disponibles mais la Cour relève que les premières tendances montrent que l‟INPS devrait atteindre 

cet objectif. De même, l‟analyse du budget de l‟INPS fourni par la Cour des comptes italienne ne 

permet pas de disposer d‟une vue « analytique «  des performances de l‟établissement sur les 

différentes missions.  

 

Question 4 Comment est organisée l’indemnisation du chômage ? Remplir le tableau 1 ci-

dessous. 

 

 Les inscrits aux centres pour l‟emploi peuvent bénéficier de l‟indemnité de chômage lorsqu‟ils ont 

travaillé au moins un an pendant les deux dernières années. Il est en effet obligatoire d‟avoir un 

dossier ouvert auprès de l‟INPS depuis au moins deux ans. En cas de licenciement, la personne 

doit, dans un délai de 60 jours maximum, se présenter au centre pour l‟emploi et déclarer son état 

de chômage pour bénéficier aussi de l‟indemnité.  

En plus de l‟indemnisation « standard », il existe une indemnisation « réduite » pour les personnes 

ne pouvant justifier de 52 semaines de cotisations au cours des deux dernières années. Cette 

indemnisation réduite peut être obtenue par les personnes pouvant justifier de 78 jours de travail 

l‟année précédente et deux années d‟affiliation.
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Tableau1 : Questions relatives à l’indemnisation du chômage 
 
 
Nombre de chômeurs enregistrés  

31/12/2008 
31/12/2009 

1 721 000 
2 100 000 

Nombre de chômeurs indemnisés  
31/12/2009 

1 117 231 (indemnité normale) 
505 087 (indemnité réduite) 
Il s’agit du nombre de chômeurs indemnisés au 
cours de l’année et non au 31/12  

Nombre de chômeurs radiés  
31/12/2008 
31/12/2009  

Conditions d’éligibilité à l’assurance chômage 
 

2 ans d’affiliation et + 52 semaines de cotisations 
au cours des 2 dernières années pour 
l’indemnisation standard 
2 ans d’affiliation, 78 jours de travail dans l’année 
précédente pour l’indemnité réduite  

Durée minimale et maximale d'indemnisation 
chômage 

Durée maximale de 12 mois pour les plus de 50 
ans et de 8 mois pour les moins de 50 ans 

Durée moyenne d’indemnisation chômage 
 

 

Existence d’une allocation de solidarité à 
expiration des droits à indemnisation chômage 
(O/N) 
Si oui, nom et montant de l’indemnité, nombre de 
bénéficiaires 
 

Non 

 

 

2-Cartographie des acteurs du service public de l’emploi  

 

Question 5 Pouvez-vous décrire le paysage institutionnel du service public de l’emploi du 

pays étudié ?  

Quel est l’opérateur public principal de placement et/ou d’indemnisation des demandeurs 

d'emploi ? 

Existe-t-il d’autres acteurs au niveau national ou local, assurant la prise en charge des 

demandeurs d’emploi, la prospection et l’animation du marché du travail, la lutte contre le 

chômage ? Quels liens entretiennent-ils avec l'opérateur principal (indépendance, co-

traitance, sous-traitance)? 

 

Il existe deux grands services publics pour les usagers qui vont ou ont perdu leur emploi : (i) 

l‟INPS, institut public étatique chargé notamment de la gestion des allocations chômage et (ii) les 

centres pour l‟emploi, instituts publics locaux (Régions), chargés de l‟aide au retour à l‟emploi: 

 

L’INPS (Institut National de Prévoyance Sociale) qui met notamment à disposition l‟ensemble 

des documents permettant aux chômeurs d‟obtenir l‟allocation chômage. Les requêtes peuvent être 

effectuées directement en ligne sur le site de l‟INPS en insérant un code PIN d‟identification. Ce 

service en ligne vient d‟être mis en place au mois de mars 2010. Il existe aussi un call center. 

Pour fournir des informations sur les aides, l‟INPS travaille à deux niveaux : national et territorial. 

 Au niveau national : elle met à disposition du public grâce à son site internet  (www.inps.it) 

et son call center l‟ensemble des informations. Sur les sites se trouvent une présentation 

http://www.inps.it/
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générale des indemnités et tous les formulaires qui concernent la demande 

d‟indemnisation ;  

 Au niveau territorial : l‟INPS est organisé en différents sièges locaux (« sedi INPS »), 

soutenus par des « patronati ».   

Les « sedi INPS » : ils sont le lien le plus direct entre le citoyen et le siège central, et c‟est à 

eux qu‟il faut s‟adresser pour recevoir la documentation nécessaire pour obtenir son indemnité.  

Les « patronati » : les personnes dans l‟incapacité de préparer toute la documentation requise 

peuvent s‟adresser aux « patronati ».  Il s‟agit de bureaux, soutenus par les organisations 

syndicales (CISL
35

, CGL
36

, UIL
37

), dans lesquels peuvent être obtenues des informations et une 

assistance gratuites pour les démarches bureaucratiques. Les « patronati » sont financés par 

l‟INPS, qui verse une contribution proportionnelle au type et à l‟importance de la démarche 

dont le « patronato» s‟est occupé.  

 

Le Centre pour l’emploi : les services publics relatifs à la recherche d‟un emploi (cf infra pour 

une description plus précise) sont gérés au niveau des Régions et non au niveau étatique. Les 

réformes qui ont débuté depuis la moitié des années 90 ont profondément modifié les règles 

relatives au marché du travail ainsi que les services associés. La mutation a commencé avec la Loi 

Bassanini
38

 qui a modifié en profondeur les précédentes structures publiques. Avec le Décret 

législatif du 23 décembre 1997, atténuant la loi Bassanini ont été institués les Centres pour 

l‟emploi, destinés à être mis en place par les lois régionales. La Région institue ainsi ses propres 

services régionaux pour l‟emploi. Dans les différentes régions ceux-ci ont diverses appellations : 

centres régionaux pour le travail, centres régionaux pour l‟emploi, centres des services pour le 

travail… Les centres pour l‟emploi sont délégués par les Régions (qui organisent le service par une 

loi régionale) aux Provinces
39

 afin de délivrer ce service sur un bassin de 100 000 habitants. Pour 

les régions à statuts spéciaux
40

 et pour les provinces autonomes de Bolzano et de Trente leur 

attribution est sous réserve des différentes dispositions statutaires. Il n‟existe donc pas un service 

uniforme au niveau national. Pour profiter des services des Centres pour l‟emploi et certifier son 

statut de chômeur, il est nécessaire de s‟inscrire et de déclarer son immédiate disponibilité au 

travail. L‟activation des divers services est sujette à des dispositions régionales et provinciales et 

peut être différentes sur l‟ensemble du territoire.  

 

Les centres pour l‟emploi ont différentes compétences : 

 Accueil 

 Orientation 

 Rencontre entre l‟offre et la demande de travail 

 Présélection 

 Conseil 
 Assistance 

 

A côté des services publics pour l‟emploi, l‟introduction d‟entreprises privées de reclassement des 

chômeurs a été encouragée par le Décret législatif 297/2002, dans le cadre de la réforme Biagi, qui 

met en place les Agences pour le travail. L‟introduction d‟entités privées est le résultat de 

sollicitations de l‟UE qui avait à plusieurs reprises sanctionné l‟Italie concernant le monopole 

public du reclassement des chômeurs. 

                                                      
35 Confederazione Italiana Sindicati dei Lavoratori 

36 Confederazione Italiana Generale del Lavoro 

37 Unione Italiana del Lavoro 

38 Loi n. 59/1997 

39 Décret Législatif n. 469/1997 

40 Frioul, Sardaigne, Sicile, Val d’Aoste 
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le modèle des expérimentations « de l‟emploi vers l‟emploi »). Face au vieillissement de la 

population, les politiques d‟incitation à l‟emploi devront assurer une plus grande participation des 

femmes et des travailleurs plus âgés en particulier. Conformément aux recommandations de 

l‟OCDE, le gouvernement a fixé un objectif de 80% de participation en 2016
47

.  

Cette approche a été soutenue en 2009 notamment par des mesures visant les jeunes 
(obligation de formation pour les moins de 27 ans au chômage) et les salariés âgés (incitation 

fiscale pour les salariés de plus de 62 ans). Dans les mois qui viennent, l‟action gouvernementale 

devrait se concentrer sur les groupes de population des travailleurs à leur compte, des jeunes et des 

salariés seniors et, en général, sur l‟incitation à la mobilité et à la flexibilité des travailleurs
48

. 

 

- Comment a évolué le taux de chômage dans les trois dernières années ? 

 

Année Nombre de chômeurs en % population active Taux de chômage (CBS) 

2007 277 900 3,2 4,5% 

2008 243 000 2,8 3,9% 

2009 303 700 3,4 4,9% 

Source : Eurostat 

 

Les Pays-Bas restent le pays d’Europe avec le taux de chômage le plus bas selon les chiffres 

d’Eurostat. Avec 4,4% en juin 2010, ils se situent nettement en-dessous de la moyenne de l‟Union 

européenne
49

. A partir de mars 2010, après une hausse constante depuis septembre 2008, les 

statistiques mensuelles du chômage enregistrent une décrue. En aout 2010 (après correction des 

variations saisonnières, le CBS comptait 414000 chômeurs contre 452 000 au plus fort de la crise 

en février 2010). 

 

Ce sont surtout les secteurs de l‟interim, du commerce, des services aux entreprises et de l‟industrie 

qui sont les plus touchés par le chômage. Depuis le début de l‟année, le marasme dans le secteur de 

la construction se traduira par une montée du chômage (et des faillites) dans ce secteur. Selon le 

CBS, les hommes sont davantage victimes du chômage que les femmes. Entre 2008 et 2009, le 

nombre d‟hommes au chômage est passé de 141 000 à 195 000. Chez les femmes, l‟augmentation 

est bien moins importante (de 162 000 à 184 000). Elles sont souvent employées dans des secteurs 

peu sensibles à la crise, comme l‟enseignement et la santé. Les jeunes sont moins touchés que 

prévu (de 78 000 à 99 000 demandeurs d‟emploi entre 15 et 25 an)  ). Selon Eurostat, le taux de 

chômage des jeunes s‟établissait à 8,1% en juin 2010 (12% au 2eme trimestre 2010 selon le CBS). 

Il semble qu‟ils évitent le marché du travail en poursuivant leur formation. Le taux net de 

participation au marché du travail des jeunes entre 15 et 25 est passé de 41,4% à  39,5%. Le taux 

d‟emploi des travailleurs âgés était de 55% fin 2009. Le taux de chômage pour cette population 

s‟établissait à 5,3% au 1
er
 Trimestre 2010. 

 

- Comment a évolué le taux de chômage de longue durée ?  

 

Chômeurs longue durée (supérieur à 1 an) en % population active  

2007 1,3  

2008 1 

2009 0,8 

Source : Eurostat 

 

                                                      
47 Rapport annuel du ministère des affaires sociales et de l’emploi  Jaarverslag SZW 2009, mai 2010 

48 Sous réserve de l’évolution incertaine des négociations pour la formation d’un nouveau gouvernement 
(libéraux, chrétiens démocrates, populistes de droite), au moment de la rédaction. 

49 En raison de méthodes de calcul différentes, les chiffres nationaux du chômage sont plus défavorables que les 
chiffres européens ou internationaux. Pour le CBS , le taux de chômage en juillet 2010 est de 5% 



DGTPE SG3- Réseaux d’expertise et de veilles internationales Septembre 2010 

Suivi par : ARMELLE CANIVET, CLAIRE THIRRIOT                          Service économique de La Haye 

 

119 
 

Le chômage longue-durée touche particulièrement les seniors (55 à 65 ans) à 65% et les 

professions peu qualifiées. Près de 14 % des jeunes (15 à 25 ans) sont au chômage pendant plus 

d‟un an. 

 

- Quelle est la part du chômage de longue durée (supérieur à un an), du chômage de très 

longue durée (supérieur à deux ans) ?  

 

Pas de chiffre disponible pour le chômage supérieur à 2 ans. 

 

- Le marché du travail est-il fluide ou caractérisé par certaines rigidités (ampleur des flux, 

taux de rotation de la main d’œuvre, probabilité de retour à l’emploi pour les 

chômeurs) ? 

 

Probabilité de retour à l’emploi 2008 2009 

Chômeurs (%) 29,8 26,1 

Chômeurs 55-64 ans (%) 14,2 11,3 

Source : Ministère du travail et des affaires sociales, rapport d‟évaluation du marché du travail, 

“Monitor Arbeidsmarkt”, numéro 2, août 2010 ;  

 

Question 2.  

Quelle est l’orientation générale du dispositif de prise en charge des demandeurs d’emploi ? Sur 

quelle(s) prestation(s) l’accent est-il plus précisément porté ? 

 

Les Pays-Bas ont adopté un système intégré, reposant sur le principe de « l’emploi avant les 

revenus » (en 2006). Il est caractérisé par la promotion des politiques d’activation centrées sur le 

demandeur d‟emploi et le contrôle de l‟effectivité de la recherche d‟emploi, ainsi que par l‟objectif 

prioritaire de retour à l‟emploi de tous les bénéficiaires d‟allocations. L‟allocation des demandeurs 

d‟emploi ou l‟aide sociale peut être diminuée, voire supprimée, à défaut de recherche active d‟un 

nouvel emploi. En pratique, il semblerait que ces sanctions soient peu appliquées.  

 

Au bout de six mois de recherches infructueuses, le demandeur d‟emploi doit accepter un emploi 

nécessitant un niveau de formation inférieur, une expérience plus courte ou offrant un salaire plus 

faible que le salaire de son dernier emploi avant la période de chômage. Un emploi impliquant un 

temps de transport plus long est également envisageable. Au bout d’un an, tout emploi proposé par 

son conseiller-emploi sera considéré comme convenable. En effet, depuis le 1
er
 juillet 2008, les 

demandeurs d‟emploi depuis plus de 12 mois ont l‟obligation d‟accepter tout emploi qui pourra 

leur être proposé. Depuis juillet 2010, ce même principe s‟applique aux offres d‟emploi du secteur 

intérimaire.  

 

Question 3 Le service de prise en charge du demandeur d’emploi a-t-il fait l’objet 

d’évaluations ?  

 

Oui, le service de prise en charge du demandeur d‟emploi fait régulièrement l‟objet d‟évaluations, 

notamment par le ministère du travail et des affaires sociales (Inspection du Travail et des Revenus 

(IWI)) ou la cour des comptes
50

. Le service de réintégration des demandeurs d‟emploi a récemment 

fait l‟objet de propositions de refonte pour la réalisation d‟économies, par le groupe de travail sur le 

                                                      
50 Algemene Rekenkamer, “Rapport bij het Jaarverslag 2009 – Ministerie van Sociale Zaken en Werkgelegenheid 
(XV)”, 2010 
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chômage
51

, ainsi que d‟une analyse approfondie par le ministère du travail lui-même, en réponse à 

la demande du Parlement
52

. 

 

Est-il perçu comme efficace ? 

 

La réorganisation de l’organisme principal de Sécurité sociale « Uitvoeringsinstituut 

Werknemersverzekeringen » (UWV), chargé du service public de l’emploi (retour à l’emploi et 

indemnisation des chômeurs), devait permettre d‟améliorer la prise en charge du demandeur 

d‟emploi. Si les études précédemment citées concluent toutes à une amélioration de la prise en 

charge suite à la réforme (voir question 5), le manque d‟informations disponibles sur l‟UWV ne 

permet pas encore d‟évaluer précisément l‟efficience du dispositif.  

 

Selon la Cour des Comptes, l‟effectivité des services d‟aide aux chômeurs n‟est pas clairement 

établie par le Ministère de l‟emploi et des affaires sociales. Elle estime notamment que l‟effectivité 

du régime de prise en charge des chômeurs ne ressort pas des comptes annuels de l‟UWV – mesure 

de « bruto-effectiviteit » soit les chances pour le demandeur d‟emploi de retrouver un emploi après 

avoir bénéficié des services de l‟UWV. 

 

A l‟initiative du ministre sortant pour l‟emploi et les affaires sociales, Piet Hein Donner, une 

commission a été mise en place début septembre 2010 afin de superviser les dépenses de 

l’UWV, notamment en raison des dépassements de son budget réalisés en juin dernier pour l‟achat 

des services de réintégration des chômeurs auprès de prestataires extérieurs. Elle a pour mission de 

conseiller la direction de l‟organisme afin d‟en améliorer la gestion, tout en tenant compte de son 

statut d‟autorité administrative indépendante. En plus des mesures prises par l‟UWV lui-même au 

cours de l‟année 2010 pour l‟amélioration de sa gestion, l‟inspection du travail et des revenus (IWI) 

devrait joindre le résultat de sa propre enquête aux travaux de la commission, qui doit rendre son 

avis le 1
er
 décembre prochain. 

 

Question 4 Comment est organisée l’indemnisation du chômage ? Remplir le tableau 1 ci-

dessous. 

Tableau 1 : Questions relatives à l’indemnisation du chômage 

Nombre de chômeurs enregistrés  

31/12/2008 

31/12/2009 

 

304.000 

379.000  

Nombre de chômeurs indemnisés  

31/12/2008 

31/12/2009 

 

171 000 

309 000 (incl. 39 000 chômage partiel) : 

données UWV 

Nombre de chômeurs radiés  

31/12/2008 

31/12/2009 

 

262.000 

325 000  

Conditions d‟éligibilité à l‟assurance chômage 

 

cotisation à l‟assurance chômage pendant une 

durée minimale de 6 mois 

 

période travaillée d‟au moins 26 semaines, dans 

les 36 semaines avant le chômage 

                                                      
51 Groupe de travail interministériel sur le chômage« Op afstand van de arbeidsmarkt », avril 2010 

52 SEO economisch onderzoek, « Kosten en resultaten van re-integratie » , rapport pour le ministère des affaires 
sociales et de l’emploi à l’attention du Parlement sur les dépenses des services publics de l’emploi, 
« Uitvoeringskosten gemeenten en UWV », juin 2010 
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moins de 65 ans
53

  

Durée minimale et maximale d'indemnisation 

chômage 

durée minimale d‟indemnisation : 3 mois  

 

durée maximum d‟indemnisation : 38 mois 

Durée moyenne d‟indemnisation chômage 40 semaines (2009) 

Existence d‟une allocation de solidarité à 

expiration des droits à indemnisation chômage 

(O/N) 

Si oui, nom et montant de l‟indemnité, nombre 

de bénéficiaires 

 

oui 

aide sociale  « Wet Werk en Bijstand » (WWB) 

du service social de la commune  

 

montant mensuel calculé en fonction de l‟âge et 

des membres du foyer (50 à 100% du salaire 

minimum) : 

- 906 € pour une personne seule 

- 1166 € pour une personne âgée seule 

- 1295 € pour une personne en couple 

 

nombre de bénéficiaires de l‟aide sociale 

2008 2009 

267 000 269 000 

Sources : Ministère du travail et des affaires sociales, rapport d‟évaluation du marché du travail, 

“Monitor Arbeidsmarkt” (sur la base de données relevées par le CBS, l‟UWV et le SZW), numéro 

2, août 2010 ; Cebeon, « Uitvoeringskosten gemeenten en UWV », 17 juin 2010 

 

 

Cartographie des acteurs du service public de l’emploi  

 

Question 5 Pouvez-vous décrire le paysage institutionnel du service public de l’emploi du pays 

étudié ?  

 

- Quel est l’opérateur public principal de placement et/ou d’indemnisation des 

demandeurs d'emploi ? 

 

Aux Pays-Bas, l’opérateur principal d’indemnisation et de placement des demandeurs 

d’emploi est l’organisme de Sécurité sociale « Uitvoeringsinstituut Werknemersverzekeringen » 

(UWV). L‟UWV est une autorité administrative indépendante agissant sous l‟égide du ministère du 

travail et des affaires sociales, chargée de l‟aide aux chômeurs pour la recherche d‟un emploi. Elle 

détermine s‟il y a lieu d‟indemniser les chômeurs et procède au versement des allocations sociales. 

Outre les assurances chômage, elle gère les allocations longue maladie, le régime de l‟incapacité au 

travail ou l‟assistance aux jeunes handicapés. Elle a en outre pour mission d‟aider les usagers à 

conserver leur emploi ou à retrouver un travail le plus vite possible. Elle gère également la 

procédure d‟autorisation de licenciement (l‟une des voies possibles à côté de la procédure 

juridictionnelle). En 2009, elle a ainsi reçu 60 000 demandes d‟autorisation de licenciement (contre 

25 000 prévues). Enfin, l‟UWV gère également le dispositif d‟emplois subventionnés (près de 2000 

dossiers en 2009). 

 

En effet, depuis le 1er janvier 2009, l‟UWV et le centre pour l‟emploi et les revenus ou « Centrum 

voor Werk en Inkomen » (CWI), ont fusionné. Le CWI était chargé auparavant d‟accompagner les 

demandeurs d‟emploi dans leurs recherches et saisi des autorisations de licenciement (en parallèle à 

                                                      
53 Les chômeurs de 65 ans n’ont plus droit à l’allocation chômage et touchent la retraite du régime général (AOW). 



DGTPE SG3- Réseaux d’expertise et de veilles internationales Septembre 2010 

Suivi par : ARMELLE CANIVET, CLAIRE THIRRIOT                          Service économique de La Haye 

 

122 
 

la voie judiciaire devant le juge). Le CWI a été intégré au sein de l‟UWV. Toutes les activités 

concernant l‟emploi sont désormais transférées à la nouvelle division de l‟UWV appelée « UWV 

WERKbedrijf » dont les agences se situent sur tout le territoire. L’UWV WERKbedrijf est la 

division de l’UWV chargée de l’emploi et de la ré-intégration. Elle englobe à la fois les activités 

de l‟ancien CWI mais aussi les activités de ré-intégration de l‟UWV. Elle définit les besoins 

individuels des chômeurs et mobilise les acteurs compétents pour assurer leur accompagnement en 

aval. Cette fusion vise à renforcer l‟UWV et à faciliter les démarches des usagers. Dorénavant, ils 

peuvent s‟adresser à une seule organisation avec un seul guichet et un interlocuteur fixe, le 

« werkcoach », un conseiller-emploi, qui assure un suivi personnalisé de la recherche d‟emploi. 

C‟est un interlocuteur unique, propre à chaque usager. 

 

L‟UWV a donc un champ plus large que le Pôle emploi en France, avec un rôle de gestion des 

différentes allocations liées au travail (assurance chômage, il verse les allocations liées au régime 

d‟incapacité du travail et des congés de maladie de longue durée) et d‟une manière générale de la 

gestion de toutes les données personnelles des employés travaillant aux Pays-Bas relatives au 

travail (l‟historique salarial) et aux assurances sociales en lien avec le service des impôts 

néerlandais, « Belastingdienst ». L‟UWV Werkbedrijf travaille en partenariat avec divers acteurs  

pour assurer l‟ensemble de ses fonctions. 

 

 

- Existe-t-il d’autres acteurs au niveau national ou local, assurant la prise en charge 

des demandeurs d’emploi, la prospection et l’animation du marché du travail, la 

lutte contre le chômage ? Quels liens entretiennent-ils avec l'opérateur principal 

(indépendance, co-traitance, sous-traitance)? 

 

 

Ces différents acteurs sont souvent présents dans les locaux même de l‟UWV Werkbedrijf, appelés 

« Werkplein », ce qui permet d‟offrir un seul point d‟entrée pour le demandeur d‟emploi : 

 

a. les communes 

 Lorsque la période d‟allocation prend fin, l‟usager qui n‟a pas encore retrouvé un emploi peut faire 

la demande d‟une aide sociale « bijstandsuitkering » au service social de la commune ou 

directement auprès de son agence UWV WERKbedrijf. Dans ce cas, la commune et l‟UWV 

WERKbedrijf aident ensemble l‟usager dans sa recherche d‟un emploi. La commune dispose d’un 

guichet dans 95 agences sur 127, ce qui offre au demandeur d’emploi un service intégral. 

 

b. les agences d’intérim 

C‟est le conseiller-emploi qui oriente le demandeur d‟emploi sur les offres qui correspondent à son 

profil. Il peut lui proposer des offres d‟emploi transmises à l‟UWV WERKbedrijf directement par 

les employeurs ou bien via les bureaux d‟intérim.  

 

c. les bureaux privés de réintégration et autres 

L‟agence pour l‟emploi néerlandaise fait appel aux bureaux privés de réintégration pour fournir 

l‟aide au retour à l‟emploi des chômeurs. Mais aussi à divers acteurs de la réintégration 

professionnelle, tels que les organisations patronales et syndicales, les associations de branche ou 

divers organismes du secteur des soins ou de l‟enseignement. 

 

d. les centres de mobilité 

Les « centres de mobilité » créés en réaction à la crise, afin de créer un trajet direct « de l’emploi 

vers l’emploi » (werk naar werk), accompagnent les salariés licenciés ou menacés de licenciement 

dans leur recherche d‟emploi. Ils ont un rôle préventif : prévenir les licenciements collectifs et 

faciliter la reconversion ou l‟embauche temporaire des salariés concernés par des projets de 

licenciements collectifs. Depuis mars 2009, 33 centres de mobilité ont été mis en place au sein des 
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bureaux du service public de l‟emploi. Il s‟agit de partenariats public-privé organisés à l‟échelle 

régionale et reliés aux agences de l‟UWV WERKbedrijf. Ils rassemblent les autorités publiques, les 

communes, les agences d‟intérim et les centres de formation régionaux, et peuvent comprendre 

également les sociétés privées de réintégration, les provinces, les organisations patronales et 

syndicales, les chambres de commerce et le secteur associatif, afin de trouver un replacement de la 

manière la plus rapide et la plus efficace possible. Selon le ministère des affaires sociales et du 

travail, en 2009, 13 000 salariés menacés de licenciement ont retrouvé un travail directement et 95 

000 ont retrouvé un travail dans les 3 mois après leur licenciement. La plupart des projets se situent 

dans les secteurs de l’industrie (34%), des services (17%) et de la construction (14%). 

 

Question 6 Pour chacun des opérateurs cités dans la question 5, indiquer : 

- leur budget global pour  2010 ; 

- leurs effectifs au 31 décembre 2009 ; 

- le nombre de demandeurs d’emploi pris en charge ; 

- leurs missions.  
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Tableau 2 : Acteurs et moyens alloués au service public de l’emploi 

Nom de 

l’opérateur 

Statut 

juridique 

Budget 

(recettes-

dépenses) 

en 2010 

(en €) 

Nombre de 

demandeurs 

d’emploi 

pris en 

charge en 

2009 

Effectifs 

totaux 

Missions réalisées (oui/non) – Services provided (yes/no) 

Inscription

, accueil du 

demandeur 

d’emploi 

Prestations 

de 

formation 

Autres 

prestations 

(conseil, 

orientation 

professionn

elle) 

Indemnisat

ion 

chômage 

Versement 

/suivi de 

minima 

sociaux 

Prospectio

n des 

offres 

d’emploi 

Collecte des 

cotisations 

chômage 

Conseil 

aux 

entreprises 

(gestion des 

effectifs, 

restructura

tions, etc.) 

UWV 

autorité 

administrative 

indépendante 

sous l‟égide du 

ministère du 

travail et des 

affaires 

sociales 

2 Mds € 

dont 1,5 

Mds € de 

personnel 

(sur  21 Mds 

€ de budget 

total) 

  

 

676 800 

clients * 

 

dont :  

 

254 000 

personnes 

ayant 

retrouvé un 

emploi * 

 

309 400 

bénéficiaires 

de 

l‟allocation 

chômage 

WW (dont 

39 500 en 

chômage 

partiel) 

 

20 931  

(17 812 

fte) fin 

2009 

Oui Oui  Oui  Oui Non Non Oui  Oui  
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Nom de 

l’opérateur 

Statut 

juridique 

Budget 

(recettes-

dépenses) 

en 2010 

(en €) 

Nombre de 

demandeurs 

d’emploi 

pris en 

charge en 

2009 

Effectifs 

totaux 

Missions réalisées (oui/non) – Services provided (yes/no) 

Inscription

, accueil du 

demandeur 

d’emploi 

Prestations 

de 

formation 

Autres 

prestations 

(conseil, 

orientation 

professionn

elle) 

Indemnisat

ion 

chômage 

Versement 

/suivi de 

minima 

sociaux 

Prospectio

n des 

offres 

d’emploi 

Collecte des 

cotisations 

chômage 

Conseil 

aux 

entreprises 

(gestion des 

effectifs, 

restructura

tions, etc.) 

Commune 
Collectivité 

publique  

2 Mds € 

(dont 

1,5mds  

pour les 

trajets et les 

allocations 

et 0,5mds en 

couts de 

fonctionnem

ent yc 

l‟achat de 

prestations 

externes) 

290 000 

bénéficiaires 

de l‟aide 

sociale 

WWB 

n.d. Non Oui Oui non oui Oui  Non Non 

Sources : UWV Rapport annuel, Jaarverslag UWV  2009 ; Ministère SZW ; CBS  

* Ce chiffre diffère de celui du CBS en comptant des personnes qui ne sont pas formellement au chômage mais contactent les services de l‟UWV pour 

information, ainsi que les personnes relevant des régimes d‟incapacité et longue maladie. 

 

Des deux récentes études commanditées par le Ministère des affaires sociales pour tenter de mesurer le cout et l‟efficacité du dispositif public d‟aide à l‟emploi 

partagé entre l‟UWV et les communes (rapport SEO « kosten en resultaten van re-integratie » juin 2010, rapport Cebeon « couts d‟exécution des communes et de 

l‟UWV » ), il ressort les éléments suivants : 

deux ans après la prise en charge d‟un demandeur d‟emploi, 60% des « clients » retrouvent un travail. 

La réintégration est plus rapide pour les personnes recourant aux services de l‟UWV : 40% après un an, 30% pour ceux relevant de l‟aide sociale gérée par les 

communes (chiffres 2008). Ces différences s‟expliquent notamment par les spécificités de la population prise en charge. 

Les couts liés à la prise en charge par l‟UWV seraient, selon cette enquête de 400 M euros (chiffres 2008), recouvrant les dépenses en conseillers emploi et les 

couts de fonctionnement (non compris les allocations versées). Les  consultants notent qu‟en l‟absence d‟une comptabilité analytique, il est quasi impossible de 
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reconstituer les couts liés à l‟accompagnement selon les prestations ou les régimes. Néanmoins, le cout moyen d‟un trajet suivi par un conseiller emploi s‟élèverait 

à 2500 euros. Le cout d‟un emploi subventionné (souvent mis en place par les commune serait de l‟ordre de 25 000 euros par emploi et par an). 
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Caractéristiques de l’opérateur principal de service aux demandeurs d’emploi (missions de 

placement et/ou indemnisation) 

La troisième partie du questionnaire se concentre sur l‟opérateur public principal (ou les opérateurs 

publics principaux), pour en étudier la répartition des moyens en fonction des différentes missions 

assurées, le recours éventuel à la sous-traitance ou à la co-traitance, le processus de prise en charge des 

demandeurs d‟emploi, ainsi que les inflexions récentes du marché du travail qui ont pu affecter le 

fonctionnement de l'opérateur principal. 

 

Organisation de l’opérateur principal de service aux demandeurs d’emploi 

 

Question 7 Quelle est l’organisation territoriale du principal opérateur ? De combien d’agences 

dédiées à l’accueil du public dispose-t-il ? 

 

L‟UWV WERKbedrijf dispose d‟un réseau de 127 agences dédiées à l‟aide la recherche d‟un emploi. 

En outre l‟UWV dispose de 27 agences pour ses autres services ; dont 17 agences dédiées aux services 

administratifs. Le siège de l‟UWV est situé à Amsterdam. 

 

Question 8 L’opérateur principal a-t-il connu une réorganisation ou une réforme structurelle 

récente (fusion des activités de placement et d’indemnisation, réorganisation du maillage territorial, 

politique d’externalisation de prestations, etc.)? quelles en ont été les principales caractéristiques ? 

quelles en ont été les conséquences au sein de l’opérateur, notamment en matière d’organisation 

interne et d’allocation des ressources, financières et humaines ? 

 

a. Fusion des organismes d’indemnisation et de placement 

Oui, le service public de l‟emploi a connu une réorganisation majeure en 2009 : la fusion des 

organismes d‟indemnisation et de placement des demandeurs d‟emploi. Depuis le 1
er
 janvier 2009 

l‟UWV et le Centre pour l‟Emploi et l‟Indemnisation ou « Centrum voor Werk en Inkomen »  (CWI) 

ont fusionné. Le CWI, intégré au sein de l‟UWV, était chargé auparavant d‟accompagner les 

demandeurs d‟emploi dans leurs recherches. Toutes les activités concernant l’emploi et la 

réintégration sont désormais transférées à la nouvelle division de l’UWV appelée UWV 

WERKbedrijf dont les agences se situent sur tout le territoire. Elle définit les besoins individuels des 

chômeurs et mobilise les acteurs compétents pour assurer leur accompagnement en aval.  

 

La fusion devrait conduire à la fermeture de 30 agences sur la période 2010-2011, pour une 

économie d‟environ 9 millions d’euros. Selon le gouvernement, cette fusion devrait générer au total 

une  économie de 127 millions d’euros d’euros d’ici 2012.  

 

Selon l‟UWV, le nombre d‟employés de l‟organisme qui n‟avait cessé de baisser sur la période 2003-

2008, a augmenté pour la première fois en 2009, principalement en raison de la fusion. Les systèmes 

de gestion des ressources humaines ont fusionné, les conditions de travail ont été harmonisées 

(notamment fusion des systèmes de retraite). Par ailleurs, l‟UWV a temporairement embauché du 

personnel supplémentaire (2 873 sur les 20 931 salariés au total) afin de faire face à l‟afflux de 

chômeurs amené par la crise. En raison de la forte proportion de travail à temps partiel, le nombre de 

fte est plus important que le nombre d‟emplois créés. 

 

Après la fusion, la superficie des 196 locaux de l‟organisme était de 561 000 m² début 2009. Fin 2009, 

l‟organisme dispose encore de 188 locaux pour un total de 515 700 m² (en location ou en propriété). 

L‟espace nécessaire à l‟arrivée des nouveaux employés pour faire face à la crise n‟a pas permis 

d‟atteindre le but de réduction de la superficie du plan pluriannuel, pour l‟année 2009 (seulement 

23 600 m² sur les 37 300 m² projetés). L‟organisme prévoit de réduire la surface disponible par fte 

dans les prochaines années en développant les possibilités de postes de travail mobiles (flexplekken). 
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Réductions budgétaires depuis 2006 450 millions d’euros
54

 

Diminution du budget de fonctionnement 115,6 millions d’euros soit seulement 8,8% du 

budget total de l‟organisme (contre 9,5% en 

2008 et 10,1% en 2007) 

Réduction de personnel de 2003 à 2008 8 016 (6 813 fte) 

Augmentation de personnel en 2009 1 327 (1 398 fte) 

Nombre d‟employés fin 2009 20 931 (17 812 fte) 

Source : UWV, Rapport annuel, Jaarverslag UWV 2009 

 

b. Externalisation des prestations 

Par ailleurs, le système d‟accompagnement des chômeurs repose sur une politique d’externalisation 

des prestations (bilan de compétences, ateliers de préparation aux entretiens d‟embauche, formations, 

cabinets de recrutement…).  

 

Depuis 2008, l‟UWV externalise essentiellement les services de réintégration (dont les trajets 

complets de réintégration individuels « IRO »).  L’UWV a contracté 105 700 « trajets de 

réintégration », soit 65 % de plus qu‟en 2008.   

Ces services sont proposés aux chômeurs, mais aussi aux salariés en incapacité (27 800). 

L‟augmentation du nombre de chômeurs en 2009 (77 900 contre à peine 39 300 en 2008) a toutefois 

conduit l‟UWV, avec un budget limité, à réduire l‟externalisation des services d‟aide à la réinsertion 

des demandeurs d‟emploi (voir question 3). L‟effectivité de ces services s‟en est d‟ailleurs trouvé 

réduite (moins 26% de personnes ayant retrouvé un emploi par rapport à 2008). Les trajets complets 

de réintégration individuels « IRO » permettent à l‟usager de définir lui-même son trajet de retour à 

l‟emploi et de choisir ses prestataires. 35 900 personnes en 2009 ont pu en bénéficier (54% de plus 

qu‟en 2008), avec un taux de retour vers l‟emploi de 46%. 

L‟UWV externalise également ses services de formation (9 700 formations de 2 mois max. à hauteur 

de 2000 €/ formation, en 2009), avec environ 70% d‟obtention d‟un diplôme pour les 21 400 chômeurs 

bénéficiaires (soit 2 x plus qu‟en 2008). 

 

Question 9 Quels impacts (en matière d’organisation interne et d’allocation des ressources, 

financières et humaines) ont eu les politiques récentes de lutte contre le chômage sur l’opérateur 

principal de placement, notamment : 

 

- la création ou la modification des prestations et des parcours de prise en charge ; 

 

L‟UWV a pris en charge l‟exécution de mesures spécifiques mises en place par le gouvernement (700 

M d‟euros),  entre 2009 et 2011, pour faire face à la crise sur le marché du travail. L‟application des 

mesures a impliqué un travail de communication auprès des employeurs.  

- Le bonus de formation (253 demandes en 2009, 72 nouvelles demandes jusqu‟en avril 

2010 ; budget de 72 millions d‟euros vise à encourager les employeurs à former leurs salariés, 

par la prise en charge par l‟Etat de la moitié des frais de formation. L‟autre moitié reste donc à 

la charge de l‟employeur. Un plafond de 2500 € de bonus par salarié a été fixé.  

- La mesure temporaire de chômage partiel (2008-2010), qui a connu deux formes 

successives : « Werktijdkorting » entre le 1
er

 décembre 2008 et  le 1
er

 avril 2009, et le 

« Deeltijd WW » en vigueur jusqu’à fin 2010. Ces deux dispositifs  ont permis à environ 

100 000 salariés menacés de licenciement de conserver leur emploi sur la période en touchant 

une allocation chômage (respectivement 130 M euros et 173 millions d‟euros) versée par 

l‟UWV directement à l‟employeur, en échange d‟une formation ou d‟un détachement auprès 

d‟une autre entreprise.  

- En 2009, l‟UWV a aidé 58 000 jeunes (15-25 ans) à trouver un emploi, en particulier grâce au 

plan de lutte contre le chômage des jeunes (250 millions d’euros). Il vise à encourager les 

                                                      
54 Perspectives d’économies de fonctionnement sur la période 2002 (naissance de l’UWV) – 2013 : environ 1 Mds€ 
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jeunes à poursuivre leurs études et à les accompagner plus activement vers l‟emploi. Les 33 

centres d‟emploi régionaux, regroupant toutes les organisations sur le terrain de 

l‟enseignement et du marché du travail, sont au cœur de la mise en œuvre de ce plan d‟action. 

 Le programme « school ex » (environ 100 millions d‟euros) vise à encourager 10 000 jeunes 

à poursuivre leurs études (school ex pour « exit » ou « extension »), et à renforcer la 

coordination entre le marché du travail et les établissements scolaires dans les régions. Sur les 

6 700 jeunes effectivement contactés par l‟UWV, 1 300 se sont inscrits auprès de l‟UWV 

Werkbedrijf : 410 jeunes ont trouvé un emploi, 240 ont obtenu l‟aide sociale des communes et 

60 ont pu poursuivre une formation.  

 L‟UWV a bénéficié de 10 millions d‟euros pour le « matching » des capacités des jeunes 

demandeurs d‟emploi aux offres des employeurs, en renforçant la formation et la 

reconnaissance de l‟expérience professionnelle. L‟organisme a notamment embauché près de 

200 jeunes comme « coach junior » au sein de ses services. L‟UWV a porté l‟accent sur les 

jeunes ayant le plus de difficultés à trouver un emploi, par exemple à cause d‟un handicap ou 

les jeunes issus de l‟immigration.  

 Le programme régional d‟action contre le chômage des jeunes (153 millions d‟euros) a permis 

de placer 100 jeunes en stage pour une durée de 2 ans, notamment auprès de la division UWV 

Werkbedrijf. 10 000 accords avec les branches ont pu être signés en 2009 pour la mise à 

disposition de places de stage par les entreprises au cours des 2 prochaines années. 

- Enfin, l‟UWV Werkbedrijf a reconduit 65 000 chômeurs de plus de 45 ans vers l‟emploi, en 

2009, avec le projet « Talent 45-plus ». En 2010, la division d‟aide au retour à l‟emploi de 

l‟UWV mettra en place un projet similaire à destination des chômeurs de plus de 55 ans. 

 

- le recrutement d’effectifs (préciser le nombre de collaborateurs embauchés) ; 

 

Face à l‟arrivée massive des chômeurs en 2009, l‟UWV a bénéficié d‟une aide budgétaire 

supplémentaire du ministère du travail et des affaires sociales afin d‟embaucher plus de personnel 

(650 conseillers-emploi embauchés en 2009 et augmentation du personnel chargé de 

l’indemnisation, mise en place de groupes d’accueil des entrants dans l‟allocation chômage), de 

mettre en place les centres de mobilité (870 projets d’embauche en cours à l‟initiative des 

employeurs fin 2009, dont 763 visent à un replacement de personnel et 107 visent à l‟embauche ; 

environ ¼ des projets a déjà abouti) et de chercher à obtenir et à remplir le plus d‟offres d‟emploi 

possible en investissant dans l’amélioration des compétences de ses employés et de leur 

connaissance du marché du travail (en particulier régional) dans le but de mieux adapter l‟offre à la 

demande. 

 

- le recours à la sous-traitance pour faire face à l’augmentation des demandeurs 

d’emploi. 

 

La crise a conduit l‟UWV en collaboration avec différents partenaires à créer les centres de mobilité 

(voir question 5). L‟UWV a en outre été confronté à des difficultés de financement de sa politique 

d‟externalisation (voir question 8).  

 

Par ailleurs, les demandeurs d‟emploi peuvent améliorer leurs chances de trouver un emploi en 

s‟adressant au conseiller indépendant du travail
55

 au sein des agences de l‟UWV WERKbedrijf. 

Celui-ci leur fournit informations et indications d‟orientation gratuitement et indépendamment de 

l‟UWV WERKbedrijf. Les demandeurs d‟emploi ont la liberté de suivre ou non ses avis, sans 

conséquence pour leurs allocations. Lancé en juillet 2004, le projet a été prolongé plusieurs fois par le 

ministère du travail et des affaires sociales et devrait prendre fin à la fin de l‟année 2010. Cependant, 

une pétition rassemblant plus de 15 000 signataires a été envoyée au parlement le 8 décembre 2009 

pour demander sa prolongation. 

                                                      
55 Voir le site internet : www.onafhankelijkarbeidsadviseur.nl 
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Enfin, les Pays-Bas favorisent l‟émergence d‟initiatives locales. On peut citer l‟exemple du « centre 

de transfert » mis en place par les employeurs face à la crise, dans la ville d‟Hardenberg (province 

d‟Overijssel). Les employés licenciés sont temporairement orientés vers un nouvel emploi ou vers une 

formation continue en vue de leur « reconversion », tout en maintenant le contact avec leur ancien 

employeur afin de pouvoir retrouver leur emploi dès que possible. Le ministère du travail et des 

affaires sociales réfléchit à un moyen d‟étendre ce système au niveau national en adaptant les règles 

régissant l‟allocation chômage.   

 

Données sur l’activité de l’opérateur principal 

 

Question 10 Pourriez-vous remplir le tableau 3 suivant sur les données d’activité de l’opérateur 

principal de service aux demandeurs d’emploi ? 

Tableau 3 : Données d’activité de l’opérateur principal de service aux demandeurs d’emploi en 

2008 et 2009 

Source : UWV Rapport annuel, Jaarverslag UWV 2009 

 

Allocation des ressources de l’opérateur principal 

 

Question 11 L’opérateur principal dispose-t-il d’outils de contrôle de gestion, de comptabilité 

analytique ou d’enquête-temps, permettant de détailler l’allocation des moyens disponibles par type 

de mission ou par prestation ? Quels sont ces outils ? 

 

En raison de la fusion récente des organismes d‟indemnisation et de placement (2009), aucune 

information sur de tels outils ou de telles données n‟est encore disponible.  

 

Question 12 À partir des informations disponibles, pouvez-vous détailler la répartition des moyens 

budgétaires et humains en fonction des différentes missions assurées par cet opérateur ? Si les 

 2008 2009 

Nombre d‟entretiens réalisés avec 

les demandeurs d‟emploi inscrits 

pas de données disponibles 

(avant restructuration) 

1,5 millions de clients reçus  

8,7 millions d‟appels reçus (20% 

de + qu‟en 2008), dont 91% 

traités 

Nombre d‟offres d‟emploi mises 

à disposition des demandeurs 

d‟emploi 
656 100 602 800 

Nombre de conseillers ou 

d‟agents chargés du suivi et du 

conseil aux demandeurs d‟emploi 

 

Nombre total d‟employés de 

l‟UWV (pas de données 

disponibles sur le nombre 

d‟agents chargés du suivi et du 

conseil aux demandeurs 

d‟emploi) : 

Nombre total d‟employés de 

l‟UWV : 20 931 (17 812 fte) 

 

Une augmentation du budget de 

140 millions d‟euros par le 

ministère SZW a permis 

d‟augmenter le personnel de : 

+ 1.325 fte consacrés à 

l‟indemnisation du chômage  

+ 800 fte consacrés à l’aide à la 

recherche d’un emploi 
(principalement à la fonction de 

conseiller-emploi) 

+ 180 fte attribués aux centres 

d‟appel 
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activités de placement et d’indemnisation sont exercées par des opérateurs distincts, remplir le 

tableau pour chaque opérateur. 

 

Tableau 4 : Moyens alloués aux missions de l’opérateur principal de service aux demandeurs 

d’emploi 

Mission 

Activity 

Budget total alloué en 

2009 par opérateur 

(€) 

(si information 

disponible) 

Expenditure in 2009 

(€) 

Effectifs affectés 

au 31 décembre 

2009 par 

opérateur 

(effectifs 

physiques et 

équivalents temps 

plein) 

Staff number 

/Full-time 

equivalent staff 

number on 31 

December 2009 

Dépense de sous-

traitance ou de co-

traitance en 2009 (€) 

Out-sourcing or 

contracting-out 

expenditure in 2009 

(€) 

Prestations aux demandeurs d'emploi 

Inscription et suivi administratif du 

demandeur d‟emploi (frais de 

gestion) 

- 

Division UWV 

Werkbedrijf :  

5 149 fte 

- 

Accompagnement et conseil au 

demandeur d'emploi, notamment au 

travers d‟entretiens 

- - 

Fourniture de prestations 

individuelles liées à l'orientation ou 

la formation  

- - 

Indemnisation du demandeur 

d'emploi  
- 

Division 

Uitkering : 

2 988 fte 

- 

Prestations aux actifs en emploi 

Formation professionnelle - - - 

Réorientation – suivi anticipé avant 

perte d‟emploi 
- - - 

Prestations aux entreprises 

Prospection des offres d‟emploi - - - 

Collecte – recouvrement des 

cotisations chômage 
- - - 

Conseil aux entreprises (gestion 

des effectifs, restructurations, etc.) 
- - - 

Aide financière aux entreprises - - - 

Autres missions 

Versement / suivi de minima 

sociaux 
- - - 

Source : * SEO Economisch Onderzoek, rapport sur les coûts et l‟effectivité des trajets de 

réintégration, 2010 ; UWV, Rapport annuel, Jaarverslag UWV 2009 

Selon le rapport annuel de l‟UWV, 150 M euros ont été dépensés en externalisation pour 

l‟accompagnement des chômeurs (pas de données disponibles par type de prestations). Selon ce même 

rapport, les coûts de gestion  des allocations ont diminué entre 2008 et 2009 (passant de 9,4% à 8,8% 

des montants versés). Des enquêtes sur la satisfaction des clients (allocataires, chômeurs, et 

employeurs) sont menées 3 fois par an au niveau régional et national. L‟UWV a entrepris une 

démarche client et de simplification administrative, avec notamment la certification de certains de ses 
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services (centre d‟appel…) et le recours systématique à la dématérialisation des documents ( dossiers 

électroniques notamment). 

 

Description du parcours-type de prise en charge du demandeur d'emploi –Standard process of 

service delivery for jobseekers 

 

Question 13 Pourriez-vous décrire le parcours-type (le plus fréquemment utilisé) de prise en charge 

d’un demandeur d’emploi mis en œuvre par l’opérateur principal, en précisant pour chaque phase :  

- le type de prestations d’accompagnement et de conseil (bilan de compétences, 

entretiens à intervalle régulier, parcours de formation, contrat aidé, etc.) ; 

- le canal utilisé (internet, téléphone, entretien physique) ; 

- la durée et la fréquence de l’entretien, le cas échéant ; 

- le type d’intervenant dans la prestation d’accompagnement (conseiller, conseiller 

personnel, prestataire extérieur, etc.). 

Vous pouvez vous appuyer sur le tableau 4. 

 

La démarche d‟inscription auprès de l‟organisme d‟assurance chômage incombe au demandeur 

d‟emploi.  

 

Le parcours type du demandeur d‟emploi : 

- Le 1
er
 jour de la période sans emploi au plus tard, l‟usager licencié doit s’inscrire et faire la 

demande d’une allocation chômage (« WW-uitkering ») en ligne à l‟aide d‟un formulaire 

digital avec accusé réception, ou auprès d‟une agence de l‟UWV WERKbedrijf. 

- Le 2
ème

 jour de la période sans emploi, il doit prendre rendez-vous avec son conseiller-

emploi ou « werkcoach ».  

- Une semaine au plus tard après réception de sa demande, l‟UWV appelle l‟usager pour 

obtenir des informations complémentaires concernant son inscription et/ou sa demande 

d‟allocation. 

- Dans un délai de 4 semaines maximum, l‟UWV prend la décision d‟attribuer une allocation et 

procède au versement des allocations. 

 

Les chômeurs sont incités à rechercher la voie la plus courte vers l‟emploi, notamment par des 

contrôles réguliers de l‟UWV WERKbedrijf sur le déroulement de leurs recherches : 

- Le conseiller-emploi contrôle la situation du demandeur d‟emploi au plus tard trois 

mois après son inscription. Il évalue également la qualité du soutien fourni par l‟UWV 

WERKbedrijf avant de fixer un nouvel entretien de suivi dans la seconde période 

de recherche. 

- Au bout de six mois de recherches infructueuses, le demandeur d‟emploi doit accepter un 

emploi nécessitant un niveau de formation inférieur, une expérience plus courte ou offrant un 

salaire plus faible que le salaire de son dernier emploi avant la période de chômage. Un emploi 

impliquant un temps de transport plus long est également envisageable.  

- Au bout d’un an, tout emploi proposé par le coach sera considéré comme convenable. En 

effet, depuis le 1
er
 juillet 2008, les demandeurs d‟emploi depuis plus de 12 mois ont 

l‟obligation d‟accepter tout emploi qui pourra leur être proposé. 

Si le chômeur ne respecte pas ses obligations, l‟organisme de l‟assurance chômage peut le sanctionner 

en diminuant, voire en supprimant son allocation. De même, l‟usager qui bénéficie de l‟aide sociale a 

le devoir de coopérer avec sa commune dans la recherche d‟un emploi. A défaut de coopération, il 

peut être sanctionné par la diminution, voire la suppression de son allocation. En pratique, il 

semblerait que ces sanctions soient peu appliquées. 

 

L‟utilisation des nouvelles technologies : 
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La signature digitale sur internet, « DigiD » permet à l‟usager d‟effectuer la plupart de ses démarches 

en ligne grâce au service « werkm@p » relié aux agences de l‟UWV WERKbebrijf. L‟usager peut 

créer un compte personnel « Mijn UWV » où il :  

- planifie et conserve ses informations concernant sa recherche d‟emploi ; 

- établit un réseau en conservant les informations des personnes contactées au cours de ses 

recherches ; 

- conserve ses documents. 

Ce service permet également aux usagers bénéficiant d‟une allocation de communiquer par la voie 

digitale avec leurs interlocuteurs de l‟UWV WERKbebrijf, de l‟UWV ou de la commune. Cependant, 

toutes les agences de l‟UWV WERKbebrijf ne sont pas encore reliées au service, qui devrait être 

accessible à tous les usagers dans le courant de l‟année 2010. Un guide d‟utilisation est mis à leur 

disposition sur le site de l‟UWV WERKbedrijf. 

 

Les informations et les services proposés par l‟UWV sont accessibles sur internet et sous forme de 

brochures à télécharger gratuitement.  

- Le site internet de l‟UWV, www.uwv.nl, offre des informations générales aux usagers sur 

le versement des allocations ainsi que sur ses autres fonctions comme par exemple la 

réintégration vers l‟emploi des demandeurs d‟emploi en incapacité ou bien le calcul de 

leur indemnisation
56

.  

- Sur son site internet, www.werk.nl, l‟UWV WERKbedrijf met à la disposition des 

usagers des informations utiles à la recherche d‟un emploi : conseils sur la candidature, 

tests de compétences ainsi qu‟un outil de profilage en ligne, le « kansverkenner », qui 

mesure la probabilité de retour à l‟emploi des usagers. Le site propose aussi une bourse de 

l‟emploi ainsi qu‟une cv-thèque accessible aux employeurs afin que ceux-ci puissent 

entrer en contact avec les demandeurs d‟emploi par le biais des agences de l‟UWV 

WERKbedrijf. 

 

Tableau 5 : Description chronologique du parcours générique/de droit commun de prise en 

charge d’un demandeur d’emploi 

N° 

étape 
Date  

Prestations 

(orientation, 

indemnisation, 

accompagnement, 

formation, etc.) 

Canaux 

utilisés et 

pondération 

(% téléphone, 

% Internet, 

% accueil 

physique, 

etc.) 

Fréquence et/ou durée 

des entretiens 

d'accompagnement 

(notamment du 

premier entretien de 

diagnostic) 

Intervenant pour 

l'accompagnement 
Commentaire 

1 J +1 jour 

Le demandeur 

d‟emploi procède à 

son inscription (et 

fait la demande 

d‟une allocation 

chômage) 

Internet ou 

Agence 

 

- Agent de l‟UWV - 

2 J +2 jours 

Il prend rendez-

vous avec le 

conseiller-emploi 

Agence, 

Internet, 

Téléphone 

- Conseiller-emploi - 

                                                      
56 Des informations complémentaires sont disponibles sur le site partenaire de l’UWV, www.blikopwerk.nl. 
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3 
J + 1 

semaine 

L‟UWV appelle 

l‟usager pour 

obtenir des 

informations 

complémentaires 

concernant son 

inscription ou sa 

demande 

d‟allocation. 

Téléphone - 

Conseiller 

téléphonique 

d‟accueil 

- 

4 J + 1 mois 

L‟UWV prend la 

décision d‟attribuer 

une allocation et 

procède au 

versement des 

allocations. 

- - Agent de l‟UWV - 

5  J+ 3 mois 

Le conseiller-

emploi contrôle la 

situation du 

demandeur 

d‟emploi. Il évalue 

la qualité du 

soutien fourni par 

l‟UWV 

WERKbedrijf 

avant de fixer un 

nouvel entretien de 

suivi. 

Agence - Conseiller-emploi - 

 J + 6 mois 

Deuxième entretien 

de suivi avec le 

conseiller-

emploi(dans la 

seconde période de 

recherche). 

Agence - Conseiller-emploi - 

 

 

Question 14 Parallèlement au parcours-type décrit ci-dessus, des parcours spécifiques sont-ils 

prévus pour certains publics (jeunes, seniors, etc.) ? Des aménagements au parcours de droit 

commun sont-ils envisagés ? A partir de quelle date ? Qui les prend en charge ? 

 

Le demandeur d‟emploi procède à ses recherches de manière autonome avec l’assistance de son 

conseiller-emploi.  Celui-ci oriente le demandeur d‟emploi sur les offres qui correspondent à son 

profil. Il peut lui proposer des offres d‟emploi transmises à l‟UWV WERKbedrijf directement par les 

employeurs ou bien via les bureaux d‟intérim. Il établit avec le demandeur d‟emploi l‟aide qu‟il pourra 

lui proposer, lors de son premier entretien. L’aide varie en fonction du profil de chaque demandeur 

d’emploi. La recherche reste cependant de la responsabilité propre du demandeur d‟emploi.  

- Intermédiaire avec les entreprises : il peut par exemple obtenir un placement à l‟essai auprès 

d‟une entreprise (pendant 3 mois au plus, l‟allocation chômage est maintenue). 

- Tests de compétences : il peut proposer des tests au demandeur d‟emploi afin de l‟aider à 

découvrir ses domaines de compétence et de l‟aider à mieux orienter ses recherches. 

- Ateliers collectifs d’aide à la recherche d’emploi : il lui propose de participer à des ateliers 

destinés à améliorer ses techniques de recherche (le plus souvent auprès de prestataires 

externes) : apprendre aux demandeurs d‟emploi à chercher des annonces dans la presse et sur 
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Internet, à rédiger un CV et une lettre de candidature, à se présenter au cours d‟un entretien 

d‟embauche, à mieux définir un projet professionnel, etc...  

- Une formation complémentaire : il peut proposer au demandeur d‟emploi une prise en 

charge de sa formation si elle est nécessaire pour une nouvelle orientation dans ses recherches.  

- Un trajet complet de réintégration avec l‟aide de sociétés privées de réintégration. 

-  L‟aide à la création d’une entreprise. 

 

L‟UWV WERKbedrijf propose en outre des informations et des services personnalisés en fonction 

du profil spécifique des demandeurs d’emploi, entre autres : 

- les chômeurs de plus de 45 ans : le projet « Talent 45-plus » vise à aider les chômeurs de 

plus de 45 ans à retrouver un emploi en les dirigeant notamment vers l‟entreprenariat 

indépendant ou le travail bénévole. Les expérimentations menées en 2007-2008 ont donné 

de bons résultats : au lieu des 30 000 chômeurs initialement visés, ce sont en fait 60 000 

chômeurs qui ont retrouvé un emploi. Selon les estimations de l‟UWV, il devrait s‟agir 

au total de 85 000 personnes pour la période 2006-2009 ; à Rotterdam, un service 

spécifique est proposé à titre expérimental aux chômeurs de plus de 45 ans, qui leur 

permet de s‟entraîner aux candidatures par speed-dating et vidéo ; 

- les « allochtones », personnes issues de l’immigration, trouvent des conseils visant à 

leur bonne intégration comme l‟apprentissage du néerlandais  ou la reconnaissance de 

leurs diplômes étrangers ; 

- les jeunes peuvent s‟orienter à l‟aide de tests de compétences, un « atlas des 

compétences » leur indique ensuite les professions correspondantes ; 

- les personnes qui souhaitent reprendre un travail après une interruption de longue durée 

(par exemple pour l‟exercice d‟une autre profession ou l‟éducation des enfants) ; 

- les réfugiés ; 

- les personnes avec un handicap. 
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SUÈDE 

 

 

Contexte : Présentation du service public de l’emploi 

Q 1-Quelle est la situation du marché du travail national ? Comment a évolué le taux de 

chômage dans les trois dernières années ? Comment a évolué le taux de chômage de longue 

durée ? Quelle est la part du chômage de longue durée (supérieur à un an), du chômage de 

très longue durée (supérieur à deux ans) ? Le marché du travail est-il fluide ou caractérisé 

par certaines rigidités (ampleur des flux, taux de rotation de la main d’œuvre, probabilité de 

retour à l’emploi pour les chômeurs) ?  

 

La Suède se singularise en Europe par une importante mobilisation au travail de la population d‟âge 

actif et notamment des plus de 55 ans. Tant par le taux d‟activité que par celui d‟emploi, elle se situe 

dans le peloton de tête des performances européennes, atteignant d‟ores et déjà les objectifs de 

Lisbonne et de Stockholm. 

Plus concrètement, le taux d‟emploi de la population des 15-64 ans était parmi le plus élevé de l‟UE27 

en 2009, 72,2% contre 64,4% en moyenne pour les pays de la zone. Deux éléments contribuent à ce 

niveau exceptionnel: 

- d‟une part, le taux d‟activité des femmes de 70,2% (moyenne de l‟UE27: 58,6%) contre 

74,2% pour les hommes (70,7% UE27); 

- d‟autre part le maintien du taux d‟activité des plus de 55-64 ans qui se situe à 70% 

(moyenne de l‟UE27: 46%). 

 

L‟âge moyen de cessation d‟activité est également parmi les plus élevés de l‟ensemble des pays de 

l‟UE27, 63,8 ans en 2008 contre 61,4 ans en moyenne européenne pour les pays de la zone. Il est 

intéressant de noter que le taux d‟activité des personnes de 65-74 ans atteint 12,5% en 2009. 

 

Toutefois, malgré des statistiques sur l‟emploi qui restent dans l‟ensemble enviables pour la plupart des  

pays de l‟UE, la situation du marché du travail est très tributaire du commerce extérieur et des 

fluctuations conjoncturelles internationales. Ainsi, la croissance du PIB, qui avait plongé de 5,1% en 

2009, devrait augmenter de plus de 4% cette année et de l‟ordre de 3% en 2011.  

 

Cette volatilité a, bien entendu, également un impact sur l‟évolution du chômage (cf graphique ci-

après) qui, selon les définitions de BIT/Eurostat, est passé de 6,1% en 2007 à 8,8% en 2009 puis à 

8,5% selon les derniers chiffres disponibles pour juillet 2010 (valeur corrigée des variations 

saisonnières), soit un niveau en-dessous de la moyenne des pays de l‟UE27 (9,6%). Selon les chiffres 

provisoires de l‟Office suédois de statistiques (SCB) le chômage serait même de 8,2% fin août 2010. 

 

En termes de prévisions, l‟Institut de la Conjoncture, agence sous tutelle du ministère suédois des 

Finances, table sur un taux de chômage de 8,2% en moyenne annuelle sur 2011 puis de 8% en 2012.  
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Comme le montre le graphique ci-après, le talon d‟Achille reste le taux de chômage des jeunes (15 à 24 

ans) qui est passé de 15% en 2000 à plus de 25% en 2009, même s‟il est à relativiser en raison du 

nombre d‟étudiants à temps plein qui cherchent du travail (cf. page 8).   

 
Evolution du taux de chômage de la Suède 

depuis 1993 

 
 

 

 

 
Evolution du chômage des jeunes depuis 2000 

 

Evolution du taux de chômage (en %) des jeunes de 15 à 19 ans par rapport à ceux de  

20 à 24 ans et  des tranches d’âge plus larges 

 
 

Le niveau du chômage de longue durée (qui correspond à plus de 6 mois en Suède), représentait en 

2009 environ 30% de la totalité des personnes sans emplois, contre 26% en 2008 et 27% en 2007. 

Selon les derniers chiffres qui affichent la situation en juillet 2010, 35% des chômeurs enregistrés 

seraient dans cette catégorie. La part des chômeurs de très longue durée (1 ans selon la définition 

suédoise) représentait 14,3% en 2009, 13,8% en 2008 et 14,3% en 2007.  Selon nos interlocuteurs il 

n‟est pas possible de communiquer des statistiques sur le nombre de personnes qui ont été sans emplois 

pendant plus de 2 ans. 

Enfin, le marché du travail suédois se caractérise également par l‟une des plus fortes proportions 

d‟emploi à temps partiel (plus de 26%), qui concerne essentiellement  les femmes.  En revanche, la 

proportion de salariés sous contrat à durée déterminée (personnes âgées de plus de 15 ans) est en ligne 

avec la moyenne de l‟UE27.  

 

En terme de taux de rotation, il convient de souligner qu‟il n‟existe pas de statut de fonctionnaire, ni de 

« corps » comme en France, ce qui encourage les salariés à envisager une carrière qui comprend à la 

fois des passages dans le privé comme dans la  sphère publique. Ainsi, le turnover du personnel (plus 
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de 20% selon les indications officieuses) du ministère suédois des Finances reste particulièrement élevé 

avec un personnel dont la carrière évolue aussi bien dans le ministère ou les agences sur lesquelles il 

exerce la tutelle, voire dans le secteur banque-assurance. 

      

Q 2-Quelle est l’orientation générale du dispositif de prise en charge des demandeurs 

d’emploi ? Sur quelle(s) prestation(s) l’accent est-il plus précisément porté ? 

 

En Suède, le dispositif de prise en charge des demandeurs d‟emploi est défini par la politique de 

l‟emploi et d‟indemnisation du chômage que détermine le ministère suédois de l‟Emploi 

(Arbetsmarknadsdepartementet). Celui-ci édicte ensuite les grandes orientations à suivre par l‟agence 

compétente chargée de sa mise en œuvre : l‟Agence pour l‟emploi (Arbetsförmedlingen).   

 

Cette séparation des tâches, particularité du système administratif central suédois, est ainsi basée sur la 

différenciation des fonctions de conception, dévolue aux ministères, et des fonctions de mise en œuvre, 

prises en charge par les agences. Ces fonctions expliquent également pourquoi les ministères sont 

généralement de taille réduite par rapport aux agences qui sont sous leur tutelle. Dans ce contexte, le 

ministère suédois de l‟Emploi ne compte que 93 employés (dont 70% de femmes), contre 10 500 pour 

l‟Agence pour l‟emploi. La tutelle du ministère repose sur l‟attribution du budget annuel à l‟agence, 

accompagné de sa lettre de mission. Il convient de préciser que l‟autonomie des agences n‟est pas 

récente, la séparation des responsabilités constituant le principe d‟organisation du gouvernement depuis 

le début du siècle dernier. 

 

Une autre particularité suédoise réside dans le fait que la politique de l‟emploi et d‟indemnisation du 

chômage implique largement les partenaires sociaux, et constitue une priorité politique du 

gouvernement de centre-droit au pouvoir depuis l‟automne 2006, dans le cadre de sa ligne « retour au 

travail ».  

 

L‟activation des dépenses d‟indemnisation du chômage depuis 2006 et les programmes spécifiques 

d‟accompagnement dans l‟emploi sont actuellement renforcés pour limiter les conséquences de la crise 

économique sur le marché de l‟emploi. 

 

Avec la crise, l‟Agence pour l‟emploi accorde plus de priorité aux personnes sur le point de perdre leur 

emploi, son objectif étant d‟intervenir le plus en amont possible. Le gouvernement ne change pas de 

cap, privilégiant l‟incitation au travail et injectant davantage de crédits dans les mesures d‟aide au 

retour à l‟emploi. Les grands principes d‟action et objectifs du gouvernement restent inchangés : un 

taux d‟emploi le plus élevé possible (même si les cibles de la stratégie de Lisbonne sont depuis 

longtemps atteintes), faire en sorte que le travail « paye », inciter au travail, lutter contre la fraude, 

aider les chômeurs à retrouver un emploi plutôt que subventionner les entreprises en difficulté et éviter 

que ne se constitue un « stock » important de chômeurs de longue durée risquant l‟exclusion sociale 

(jeunes, personnes âgées, chômeurs de longue durée, immigrés, personnes en longue maladie, etc.).    

 

Parmi les missions traditionnelles de l‟Agence, qui sont confiées par l‟Etat et le Parlement suédois, on 

note la proposition d‟un dispositif d‟appui efficace qui permet aux employeurs de recruter et aux 

personnes sans emploi de trouver un nouvel emploi, la priorité accordée aux personnes qui ont le plus 

de difficulté à trouver un emploi (immigrés et personnes handicapées, chômeurs de longue durée…), la 

possibilité de faire appel à une expertise externe complémentaire pour renforcer le dispositif d‟aide à la 

recherche d‟emploi que propose en interne l‟agence. 

 

En complément de ses missions classiques le gouvernement vient également de charger l‟Agence pour 

l‟Emploi depuis le 1
er
 janvier 2010 de deux nouvelles missions : 
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Coordination d‟une sorte de plan d‟action individuel au profit des immigrés qui viennent 

d‟arriver en Suède (comment rapidement apprendre le suédois, trouver un emploi, 

subvenir aux besoins…), 

Mise en place d‟un programme spécifique aux personnes dont la période de congés de 

maladie est sur le point d‟expirer et qui ne pourront pas par la suite  retourner sur le 

lieu de travail pour diverses raisons de santé. 

 

 

  

 Q 3-Le service de prise en charge du demandeur d’emploi a-t-il fait l’objet 

d’évaluations ? Est-il perçu comme efficace ? 

 

A notre connaissance il existe plusieurs rapports d‟audit portant sur le fonctionnement de l‟Agence de 

l‟Emploi et sa capacité à atteindre les objectifs que lui fixe le ministère de l‟Emploi (parfois ce sont 

également les instructions du ministère qui font l‟objet de critiques sur la forme). 

 Le dernier en date intitulé «Direction and control in the field of labour-market policy: Targets, 

balanced  scorecards and resourceallocation models"  (cf lien vers résumé en anglais de quelques 

pages - http://www.riksrevisionen.se/upload/521/summary_rir_2010_01.pdf ) est relativement critique sur 

plusieurs points tant sur le rôle du ministère que sur l‟exécution par l‟agence.  

C‟est également le cas de deux autres rapports du même genre de 2006 initulés « Audit of the Swedish 

Labour Market Administration´s internal management and control of information security"  et “The 

public employment service" (cf lien vers résumés en anglais de quelques pages : 

- http://www.riksrevisionen.se/upload/521/summary_rir_2006_22.pdf   

- http://www.riksrevisionen.se/upload/521/summary_rir_2006_24.pdf ) 

 

Les évaluations de l‟Agence pour l‟emploi comme des autres agences nationales suédoises sont 

généralement faites par l‟Agence nationale d‟audit/The Swedish National Audit Office 

(Riksrevisionen), placée auprès du parlement.   
 
L‟agence nationale d‟audit (Riksrevisionen) a, depuis juillet 2003, pour objectif d‟améliorer et 
simplifier  la gestion publique suédoise qui s‟exerce essentiellement à travers les missions des près de 
400 agences nationales/entités publiques, en réalisant à la fois des audits financiers annuels classiques 
mais aussi des audits de performance ciblés.   
 

- les audits financiers : la tutelle distante des ministères techniques suédois et l‟introduction d‟un 

système de gestion par la performance pour ces Agences sont à l‟origine de ces audits financiers qui 

visent à analyser et formuler une appréciation sur leurs rapports annuels. Ces audits sont financés, 

depuis le 1
er
 janvier 2004, par les agences concernées. Il s‟agit, en conséquence, d‟un « contrôle » 

classique a posteriori, similaire à ceux qu‟effectuent les experts comptables pour les entreprises 

privées. La direction chargée des audits financiers comprend au total 130 personnes. 

 

- les audits de performance : en complément des audits financiers, l‟Agence nationale d‟audit suédoise 

réalise des revues mensuelles d‟une procédure ou d‟un service pour tenter d‟améliorer le système de 

gestion et dans le meilleur des cas débusquer d‟éventuelles sources d‟économies. Comme pour les 

audits financiers, l‟ensemble de l‟administration est concerné par ces revues.   

 

Les rapports d‟audits sont ainsi devenus un instrument important et les « bonnes pratiques » sont mises 

en avant. Le Gouvernement et le Parlement sont les deux principaux destinataires des rapports d‟audit 

de l‟Agence, mais les conclusions des rapports sont systématiquement communiquées aux ministères 

http://www.riksrevisionen.se/upload/521/summary_rir_2010_01.pdf
http://www.riksrevisionen.se/upload/521/summary_rir_2006_22.pdf
http://www.riksrevisionen.se/upload/521/summary_rir_2006_24.pdf
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techniques concernés. Enfin, la direction chargée des audits de performances comprend au total 100 

personnes. 

 

Parallèlement, il existe un Institut, sous tutelle du ministère suédois de l‟Emploi intitulé IFAU- 

traduction libre en français « L‟Institut de recherche et d‟évaluation des politiques d‟emploi » qui est 

davantage chargé, comme son nom l‟indique, de mener des travaux de recherche et d‟évaluation des 

politiques et programmes d‟emploi et non pas des rapports  d‟audit des performances de l‟Agence de 

l‟Emploi.  

 

Cet institut basé à Uppsala, à 70 km de Stockholm, dispose au total de 40 agents, dont un grand 

nombre de PhD. Pour plus de détails cf lien vers la version anglaise du site : 

http://www.ifau.se/?epslanguage=EN  

 

 

 

 

Q 4-Comment est organisée l’indemnisation du chômage ?  

 

L‟assurance chômage ne fait pas partie du régime de sécurité sociale, comme dans beaucoup d‟autres 

pays, mais relève de la politique de l‟emploi. Elle repose sur un modèle volontaire largement 

subventionné par l‟Etat, elle ne revêt donc pas un caractère universel. Elle est gérée par l‟Agence pour 

l‟Emploi (Arbetsförmedlingen). L‟affiliation à un syndicat entraine généralement l‟inscription à une 

caisse de chômage, sans être obligatoire pour le salarié. Inversement, un non syndiqué peut cotiser au 

système d‟assurance chômage. 

 

http://www.ifau.se/?epslanguage=EN
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Toute personne ayant droit à une allocation de chômage (cf conditions d‟éligibilité dans le tableau ci-

après), fondée sur le revenu, peut obtenir 80% de son revenu précédent pendant 200 jours 

d‟indemnisation puis 70% pendant les  100 jours restants (la durée maximale est donc bien de 300 

jours), sauf pour les parents d‟enfants de moins de 18 ans pour lesquels les périodes d‟indemnisation 

sont rallongées de 150 jours au total au taux de 65% (la durée maximale est alors de 450 jours). Le 

montant plafond de l‟indemnisation est de 680 couronnes par jour d‟indemnisation (environ 70€).  

 

La finalité première de ce régime volontaire, qui repose sur l‟idée d‟offrir une « aide à l‟auto-assistance 

», était étroitement liée à un autre objectif stratégique de renforcement de l‟incitation à se syndiquer et 

d‟assurer aux syndicats de meilleurs moyens d‟assumer une responsabilité sociale accrue.  

 

L‟inconvénient du régime volontaire est l‟absence d‟une couverture de type général pour les 

demandeurs d‟emploi.  

 

A noter, par ailleurs, que le désengagement financier de l‟Etat a contraint les caisses à augmenter le 

niveau des cotisations chômage, ce qui a mécaniquement réduit le nombre d‟adhérents (-400 000 

salariés, soit environ 10% de la population active, depuis 2007) et donc de personnes protégées.   

  

Enfin, le gouvernement de centre-droit conduit par Fredrik Reinfeldt envisage, si la coalition politique 

qui le soutient est réélue au-delà les élections générales du 19 septembre 2010, de rendre obligatoire les 

cotisations à l'assurance chômage; comme ce point est très sensible, il confierait à une commission déjà 

en place (en charge d'une réflexion sur l'ensemble du système de protection social suédois et composée 

majoritairement de députés des grands partis) d'analyser la question et de faire des propositions 

concrètes et viables durant la prochaine législature. 

Tableau1 : Questions relatives à l’indemnisation du chômage 

Nombre de chômeurs enregistrés  

31/12/2008 

31/12/2009 
Environ 700 000 chômeurs en 2008 (le total d’inscriptions au cours de l’année)   

Environ 800 000 chômeurs en 2009 (idem) 
Nombre de chômeurs indemnisés  

31/12/2008 

31/12/2009 

328 000 chômeurs en 2008 (le total de chômeurs indemnisés au cours de l’année) 

385 000 chômeurs en 2009 (idem) 
Nombre de chômeurs radiés  

31/12/2008 

31/12/2009 

Environ 335 000 personnes en 2008*  

Environ 491 000 personnes en 2009* 

*des personnes enregistrées qui ont trouvé un emploi et qui sont donc radiées du registre 

Conditions d‟éligibilité à 

l‟assurance chômage 

 

1 / Apte et disponible pour travailler au moins 3 heures tous les jours ouvrables et en moyenne au moins 17 

heures par semaine pour le compte d’un employeur.                  

2/ Etre prêt à accepter une offre d'emploi convenable durant une période pour laquelle ils n'ont pas notifié 

d’obstacles à la caisse de chômage concernée.  

3/Etre enregistré en tant que demandeur d’emploi auprès de l’Agence de l’emploi selon les principes prescrits 

par le gouvernement ou l'autorité désignée 

4/ Contribuer à la mise en place d’un plan d'action individuel élaboré en consultation avec le service public 

de l'emploi  

5/ Rechercher activement un emploi correspondant à son profil  

   

Parmi les autres conditions d’éligibilité à l’assurance chômage on note qu’il faut également avoir été 

enregistré auprès de la caisse de chômage qui couvre le secteur de la personne concernée pendant au moins 

douze mois (condition d'adhésion). Ce sont les caisses de chômage, et non pas l’Agence pour l’emploi, qui 

examinent et se prononcent sur la demande d'indemnisation.  

Parallèlement, pour bénéficier des allocations chômage il faut également avoir travaillé au moins 80 heures 

par mois pendant six mois ou un minimum de 480 heures réparties sur six mois consécutifs de travail.  

Durée minimale et maximale 

d'indemnisation chômage 

Durée maximale : 300 jours où 450 jours pour les personnes ayant à leur charge des enfants de moins de 18 

ans 

Durée moyenne d‟indemnisation 

chômage 

Pas de statistiques globales disponibles, mais selon un échantillon portant sur 30 000 personnes sans emplois, 

la durée moyenne d’indemnisation était de 153 jours au 4ème trimestre 2009  
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Existence d‟une allocation de 

solidarité à expiration des droits à 

indemnisation chômage (O/N) 

Oui, dans le cadre des aides sociales qui relèvent de la Commune de la personne concernée et de  l’agence 

nationale de la sécurité sociale (Försäkringskassan) pour les aides logement et non pas de l’Agence pour 

l’emploi  
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Cartographie des acteurs du service public de l’emploi  

 

La deuxième partie du questionnaire vise à établir une cartographie de l‟ensemble des acteurs du 

service public de l‟emploi. 

 

Q 5-Pouvez-vous décrire le paysage institutionnel du service public de l’emploi du pays 

étudié ?  

 Quel est l’opérateur public principal de placement et/ou d’indemnisation des 

demandeurs d'emploi ? 

 Existe-t-il d’autres acteurs au niveau national ou local, assurant la prise en charge 

des demandeurs d’emploi, la prospection et l’animation du marché du travail, la 

lutte contre le chômage ? Quels liens entretiennent-ils avec l'opérateur principal 

(indépendance, co-traitance, sous-traitance)? 

 

En Suède, comme déjà indiqué dans l‟introduction, l‟accompagnement des demandeurs d‟emploi est de 

la responsabilité de l‟Agence pour l‟emploi (Arbetsförmedlingen) qui, depuis 2009, a toutefois recours 

à des services d‟accompagnement externalisés.  En effet, pour la seule année 2009, l‟Agence faisait 

appel à 972 acteurs privés (sorte de « job-coach ») pour des services d‟emploi « complémentaires » 

(mise en relation avec des employeurs potentiels, préparation de CV, …).  

Si dans un premier temps cette externalisation de services d‟accompagnement (81 000 personnes sans 

emplois concernées en 2009) avait fait l‟objet de critiques virulentes, en raison de la qualité très inégale 

des consultants recrutés, cette formule semble finalement bien évoluer. En effet, environ 30% des 

personnes qui bénéficient des services de « job coaching » que propose l‟Agence en interne et/ou en 

externe via les acteurs privés recrutés (118 000 personnes en 2009 et 150 personnes au 1
er
 semestre 

2010), trouvent un emploi dans les 3 mois.  

85 % des entreprises privées qui, suite à un accord avec l‟Agence pour l‟emploi, proposent des services 

d‟accompagnement, sont des « micros-société » (moins de 10 employés). Près de 80% de ces acteurs 

ont un profil géographique exclusivement local.   

A ce dispositif s‟ajoute l‟action des municipalités. Celles-ci sont en charge de la gestion et du 

financement de l‟essentiel de l‟action sociale, et ont donc tout intérêt à aider les personnes qu‟elles 

assistent à trouver ou retrouver un travail. Les communes, selon leur taille, affectent donc une partie de 

leurs ressources humaines à l‟aide à la recherche d‟emploi à travers les services communaux pour 

l‟emploi. Les communes plus importantes ont même développé des programmes d‟insertion et mis en 

place des « job centers » qui travaillent en coopération (et un peu aussi en compétition) avec les 

services de l‟Etat.  Compte tenu du caractère décentralisé de l‟action des municipalités, il est très 

difficile d‟évaluer le nombre d‟agents affectés à ces tâches. 

 

-Procédure d‟accompagnement vers l‟emploi 

Une personne venant de perdre son emploi doit impérativement en informer l‟Agence pour l‟emploi 

(Arbetsförmedlingen). L‟inscription peut être effectuée directement sur son site internet. Le demandeur 

d‟emploi est convoqué dans les deux semaines qui suivent dans l‟un des bureaux de l‟agence pour y 

rencontrer un agent-conseiller. Celui-ci propose un plan individuel d‟activation (handlingsplan), réalisé 

dans 99% des cas dans les trois mois. Les plans d‟action consistent en un document détaillant les 

obligations du demandeur d‟emploi. 

 

Depuis 2008, la collaboration entre l‟Agence pour l‟emploi et les caisses d‟assurance chômage 

implique que, lorsqu‟une personne s‟enregistre en ligne, des liens directs vers les formulaires de la 

caisse chômage à laquelle est affiliée la personne concernée sont directement proposés. Aucun 

http://www.arbetsformedlingen.se/
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versement de l‟allocation chômage n‟est effectué tant que la personne enregistrée n‟a pas eu son 

premier entretien avec un conseiller. 

 

La formation à l‟emploi ou la formation professionnelle est organisée par le biais de cours de tous 

niveaux, du primaire à l‟université, dispensés de façon gratuite. Les cours peuvent durer de quelques 

semaines à une année, la moyenne se situant autour de quatre mois. Les participants reçoivent 

l‟allocation de soutien d‟activité, équivalant à l‟assurance-chômage mais payée par l‟Agence de la 

sécurité sociale au lieu des caisses d‟assurance chômage.  

 

La formation aux nouvelles technologies de l‟information est assurée dans des centres informatiques, 

obligatoirement ouverts dans toutes les communes. Des ateliers y sont organisés sur douze semaines 

pour l‟apprentissage de l‟utilisation des programmes de traitement de texte, de feuilles de calcul, de 

bases de données. Les participants peuvent prolonger ces ateliers par des stages spécialisés sur six 

mois. Environ 50 000 personnes participent à ces ateliers, et reçoivent une allocation correspondant à 

l‟allocation chômage, financée conjointement par les communes et l‟agence de l‟emploi. 

 

Les chômeurs de 20 à 55 ans peuvent par ailleurs bénéficier d‟une allocation spéciale de formation, à 

condition d‟entreprendre des études à plein temps, et dont le financement est assuré entièrement par 

l‟Etat.  

 

Enfin, les demandeurs d‟emploi ont la possibilité de participer à un programme « de pratique du 

travail ». Ces stages pratiques peuvent durer six mois, et sont organisés par des employeurs du secteur 

public ou privé et par des associations. Pendant cette période, le stagiaire doit participer à des entretiens 

de suivi et à des activités de recherche d‟emploi et de conseil. Il bénéficie d‟une supervision dans son 

travail. Il reçoit une allocation correspondant à l‟allocation de chômage, les employeurs fournissant les 

places s‟acquittant d‟une contribution à l‟Etat de 3 000 couronnes par mois (1 000 couronnes s‟il s‟agit 

d‟une agence de l‟Etat ou d‟une collectivité locale).  

 

En complément des activités proposées par le conseiller pour la formation et la recherche d‟emploi, 

l‟Agence pour l‟emploi propose des outils qui facilitent ou personnalisent l‟orientation. Son principal 

outil est une base de données universelle (Platsbanken) regroupant la quasi-intégralité des offres 

d‟emploi du pays (environ 50 000), avec ventilation sectorielle et géographique. Il est possible de 

s‟abonner aux nouvelles offres d‟emploi qui correspondent au profil souhaité, ou de répondre à des 

offres directement en ligne. 

 

De plus, l‟Agence pour l‟emploi permet d‟enregistrer un curriculum vitae directement en ligne selon 

un modèle prédéfini (150 000 CV actuellement existants). L‟Agence propose un service de « match-

making » pour faciliter la recherche d‟un emploi dans la base de données, par rapport au profil de CV 

enregistré. Si une personne ayant enregistré son CV n‟est pas suffisamment active (au moins une fois 

toutes les douze semaines), son compte est gelé et n‟est plus visible pour les employeurs potentiels, 

puis est supprimé dans les douze mois.  

 

Des services d‟orientation en ligne sont également disponibles pour le demandeur d‟emploi : « test 

pour chercher un emploi » : application qui permet de préparer chaque étape de la recherche d‟emploi ; 

guide descriptif des métiers qui seront recherchés d‟ici 10 ans ; informations complètes sur les 

programmes de formation.  
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Q 6-Pour chacun des opérateurs cités dans la question 5, indiquer : 

 leur budget global pour  2010 ,  

 leurs effectifs au 31 décembre 2009 ;  

 le nombre de demandeurs d’emploi pris en charge ;  

 leurs missions. 

Merci de compléter le tableau 2 ci-dessous. 

 

Le budget de fonctionnement de l‟Agence pour l‟emploi était de 5,9 MdSEK (620M€) en 2009 (5,5 

MdSEK en 2008), dont : 

-92% provenaient des dotations et subvention de l‟Etat, 

-6%  provenaient de subventions et aides en provenance de l‟Agence de la sécurité sociale pour 

compenser les coûts liés aux programmes d‟insertion de personnes handicapées, 

-2%  étaient des revenus liés à la location de bureaux, d‟annonces publicitaires ou de services de 

conseils, etc… 

En termes de poste de dépenses, les salaires du personnel représentent 77% des coûts de 

fonctionnement contre 9% pour les locaux. 

 

Le budget global dont dispose annuellement l‟Agence pour l‟emploi pour mettre en œuvre la politique 

d‟emploi du gouvernement, incluant les couts de fonctionnement ci-dessus, est de l‟ordre de 79 Mds de 

SEK (7,9 Md€, soit environ 2,6% du PIB) en 2010, dont près de 70 % (54 Mds de SEK) sont alloués 

aux financement des programmes d‟activation des personnes sans emploi ainsi qu‟aux allocations 

chômage qui transitent par la suite par le canal des caisses de chômage auxquelles sont affiliées les 

personnes concernées. Ces dernières doivent verser une cotisation mensuelle pour rester membre de la 

caisse chômage de leur profession/secteur.  

 

Le montant varie en fonction du profil de la caisse et du risque pour les membres de perdre leurs 

emplois. A titre d‟exemple, le taux de cotisation des pêcheurs et des artistes, qui occupent des 

professions souvent saisonnières et aléatoires, reste ainsi plus élevé que celui des infirmières  ou 

ingénieurs qui bénéficient  d‟un marché du travail plus stable (le niveau de cotisation individuelle 

pouvant varier de 10€ par mois à près de 60€ dans les cas extrêmes. Enfin, l‟adhésion à une caisse 

chômage n‟est pas obligatoire. Le  taux d‟adhésion est désormais de l‟ordre de 80%.  

 

Parmi les autres gros postes de dépenses on note les coûts pour l‟externalisation à des acteurs privés 

pour certains services de support/administratif et pour la mise en œuvre de programmes d‟activation 

(budget de 800M€m environ 10% des dépenses globales).  

 

En 2009, l‟Agence suédoise pour l‟emploi faisait appel à 972 acteurs privés (PME, consultants, 

sociétés unipersonnelles) pour des services d‟emploi « complémentaires » dont 81 000 personnes ont 

bénéficié durant cette même année. Enfin, 1,1 Md€ était également alloué pour des programmes 

d‟insertion réservés exclusivement aux personnes handicapées.  
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Tableau 2 : Acteurs et moyens alloués au service public de l’emploi 

Nom de 

l’opérateur 

 

Statut 

juridique 

 

Budget 

(recettes-

dépenses) en 

2010 (en €) 

 

Nombre de 

demandeurs 

d’emploi pris 

en charge en 

2009 

 

Effectifs 

totaux 

 

Missions réalisées (oui/non)  

Inscription, 

accueil du 

demandeur 

d’emploi 

 

Prestations 

de 

formation 

 

Autres 

prestations 

(conseil, 

orientation 

professionne

lle) 

 

Indemnisati

on chômage 

 

Versement 

/suivi de 

minima 

sociaux 

 

Prospection 

des offres 

d’emploi 

 

Collecte des 

cotisations 

chômage 

 

Conseil aux 

entreprises 

(gestion des 

effectifs, 

restructuratio

ns, etc.) 

Advice to  

Arbetsförme

dlingen 

(agence 

nationale 

pour 

l’emploi) 

Agence 

nationale 

 

7,9 Md€, dont 

620M€ pour le 

fonctionnement 

de l’agence 

Pour plus de 

détails cf  

«budget et 

finances» en 

page 2 . 

805 000 

personnes  

10 500 

employés 

-cf page 1 
Oui Oui Oui Non Non Oui Non Non 
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Caractéristiques de l’opérateur principal de service aux demandeurs d’emploi (missions de 

placement et/ou indemnisation)  

Organisation de l’opérateur principal de service aux demandeurs d’emploi  

Q 7-Quelle est l’organisation territoriale du principal opérateur ? De combien d’agences 

dédiées à l’accueil du public dispose-t-il ? 

L‟Agence nationale pour l‟emploi (Arbetsförmedlingen), qui compte au total 10 500 agents (64% de 

femmes, âge moyen des effectifs de 48 ans), intervient sous tutelle du ministère de Emploi, et opère 

selon une logique à la fois géographique et sectorielle. En effet, sous le siège et les directions chargées 

de support et de logistique on trouve, comme le montre l‟organigramme ci-après les 4 principales 

directions géographiques Nord, Sud, Est et Ouest (« marketing areas »)  qui se décomposent par la 

suite en 69 zones géographiques spécifiques, soit plus de trois fois le nombre de régions (21) que 

compte la Suède. Ces zones accueillent les 320 bureaux locaux pour l‟Emploi. Les zones 

géographiques tiennent compte du profil sectoriel et du tissu industriel du périmètre géographique 

qu‟il recoupe.  

 

Afin d‟améliorer le fonctionnement, l‟accessibilité et la lisibilité de certains services publics, le 

Gouvernement suédois a décider de regrouper depuis le 1
er
 janvier 2008 sous un même toit un grand 

nombre des guichets du Service Public d‟Emploi, de l‟Agence fiscale locale (Skatteverket) et de 

l‟Agence de la sécurité sociale (Försäkringskassan).  

 

Une charte définissant les grandes lignes de la coopération entre les trois agences nationales 

concernées a déjà été signée par les directeurs généraux et stipule notamment que cette collaboration 

doit être pleinement opérationnelle dès 2011.  Plus concrètement, il s‟agit dans un premier temps de 

créer un réseau national de « one stop shops » en mesure de traiter l‟ensemble des questions qui 

relèvent de leurs compétences (emploi, fiscalité, social).  A ce stade il existe 80 bureaux de ce type 

(servicekontor) et l‟objectif reste de créer un réseau de 124 bureaux d‟ici la fin 2011. En complément à 

ces « one stop shop », il existe également une collaboration entre le Service Public de l‟Emploi et 

l‟Agence de sécurité sociale, dans laquelle cette dernière loue une partie de la superficie (quelques 

pièces, surface d‟exposition…)  de 121 bureaux locaux de l‟Agence de l‟Emploi, soit un tiers du 

réseau local. 
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Organigramme de l’Agence de l’emploi suédoise (Arbetsförmedlingen) 

 

 
80% des collaborateurs de l‟Agence du service public de l‟emploi travaillent directement sur le terrain 

avec les employeurs et les demandeurs d‟emplois (74% en 2008 et 73% en 2007). 15% des effectifs 

travaillent avec des fonctions dites de « support » (administration, statistiques, ressources humaines, 

direction financières, services informatique et de communication…) contre 21% en 2008 (22% en 

2007).  

 

Les fonctions support comprennent également une direction chargée des questions de 

« réhabilitation » qui comprend près de 1 000 employés (contre moins de 900 en 2008) avec des 

profils de spécialistes (psychologues, physiothérapeutes, ergotérapeutes,etc…) et un service 

« clientèle » qui prend la forme de centre d‟appel à l‟échelle nationale.  
 

Le siège social et les fonctions dirigeantes sont basés à Stockholm et comptent au total 500 employés, 

soit 5% des effectifs globaux. Comme le montre la ventilation des cœurs de compétences de l‟agence, 

ce chiffre reste stable depuis plusieurs années. L‟agence est dirigée par un directeur général qui est 

nommé pour une période de 6 ans par le gouvernement. Celui-ci est, quant à lui,  nommé par le 

gouvernement. Les relations internationales sont sous la responsabilité du directeur général adjoint.  

 
Répartition des effectifs du Arbetsförmedling suédois 

 2007 

(janvier) 

2008 

(janvier) 

2009 

(janvier)          (décembre) 

Services emplois (métiers de base) 73% 74% 76% 80% 

Direction 5% 5% 6% 5% 

Fonctions support 22% 21% 19% 15% 

Total 100% 100% 100% 100% 

 

 

Q 8-L’opérateur principal a-t-il connu une réorganisation ou une réforme 

structurelle récente (fusion des activités de placement et d’indemnisation, 

réorganisation du maillage territorial, politique d’externalisation de prestations, 

etc.)?  

 quelles en ont été les principales caractéristiques ?  
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 quelles en ont été les conséquences au sein de l’opérateur, notamment en matière 

d’organisation interne et d’allocation des ressources, financières et humaines ? 

 

L‟Agence pour l‟emploi a connu une importante réorganisation en 2008 (semble-t-il sur le modèle de 

ce que l‟Australie avait fait à la fin des années 1990), date jusqu‟à laquelle la direction générale basée 

à Stockholm assurait une tutelle relativement distante des 320 agences locales pour l‟emploi, qui 

opéraient de façon semi-autonome sous l‟autorité des agences régionales. Depuis le 1
er
 janvier 2008, 

suite à  la suppression de l‟échelon intermédiaire (les 20 directions régionales qui couvrent les 20 

régions administratives de ce pays), ces structures locales sont pilotées directement dans le cadre de 

cette seule agence, dénommée « Agence publique pour l‟emploi ».     

 

L‟objectif de la fusion consistait à augmenter la productivité du dispositif, tout en diminuant son coût 

(réduction des fonctions administratives et de support cf graphique ci-avant) et en accélérant le 

processus décisionnel. L‟ancienne organisation avait été jugée insuffisamment efficace, et les actions 

menées sans souci de cohérence. Dans un pays très décentralisé, on a assisté à une forme de 

« reconcentration ». La majorité des effectifs travaille au sein des agences locales pour l‟emploi 

réparties sur l‟ensemble du territoire. L‟objectif premier de l‟agence était aussi de faire en sorte qu‟un 

maximum du personnel puisse travailler directement sur le terrain avec les clients de l‟Agence et non 

pas dans des fonctions support/administratif. Comme le montre le tableau ci-dessus cet objectif est 

atteint dans la mesure où 80% des collaborateurs travaillent désormais directement avec les 

employeurs et les demandeurs d‟emplois (74% en 2008 et 73% en 2007). 

 

Q 9-Quels impacts (en matière d’organisation interne et d’allocation des ressources, 

financières et humaines) ont eu les politiques récentes de lutte contre le chômage sur 

l’opérateur principal de placement, notamment : 

 la création ou la modification des prestations et des parcours de prise en charge ; 

 le recrutement d’effectifs (préciser le nombre de collaborateurs embauchés) ; 

 le recours à la sous-traitance pour faire face à l’augmentation des demandeurs 

d’emploi. 

 

Depuis son arrivée au pouvoir en septembre 2006, le gouvernement de centre-droit de Fredrik 

Reinfeldt a conduit une réforme des programmes d‟activation visant à éviter que des personnes ne se 

retrouvent éloignées durablement du marché du travail (chômeurs et malades de longues durée) en 

mettant l‟accent sur la formation et la requalification des chômeurs. L'objectif du programme « back to 

work » s'est ainsi déplacé vers les groupes les plus vulnérables, avec une action particulière à 

destination des personnes en chômage de longue durée, les jeunes et les immigrés.  Le gouvernement, 

depuis trois ans, lie retour à l‟emploi et lutte contre l‟exclusion. 

 

Avec la crise, l‟Agence pour l‟emploi accorde plus de priorité aux personnes sur le point de perdre 

leur emploi, son objectif étant d‟intervenir le plus en amont possible. En outre, un comité spécial a été 

mis en place pour s‟assurer que les régions ayant de fortes difficultés disposent des ressources 

nécessaires.  

 

Comme nous l‟avons signalé plus haut, les tendances déjà en vigueur avant la crise se sont accélérées, 

tout particulièrement le phénomène de sous-traitance au secteur privé. Ainsi, dans le cadre du plan de 

relance pour l‟emploi 2009-2011, l‟Agence pour l‟emploi recevra près de 300 M EUR 

supplémentaires sur trois ans pour développer le coaching, le soutien personnalisé et toute mesure 

d‟accompagnement actif des nouveaux chômeurs. L‟objectif est de soutenir 27 500 personnes en 2009, 

30 000 en 2010 et 15 000 en 2011. La signature des contrats de sous-traitance doit se faire entre mai 

2009 et décembre 2011. Comme déjà indiqué dans la réponse à la question 5, l‟Agence pour l‟emploi 

a externalisé certains services d‟accompagnement. Rien qu‟en 2009, l‟Agence faisait appel à 972 
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acteurs privés (sorte de « job-coach ») pour des services d‟emploi « complémentaires » (mise en 

relation avec des employeurs potentiels, préparation de CV, …). 

 

Les méthodes utilisées par les services de l‟emploi ne sont pas très novatrices, mais le coach n‟encadre 

qu‟une vingtaine de demandeurs d‟emploi alors qu‟un agent d‟accueil classique en suit une centaine. 

Toute personne qui entre pour la première fois en contact avec les services de l‟emploi se verra offrir 

les services d‟un coach pour une période maximum de trois mois. Les personnes visées sont les 

nouveaux demandeurs d‟emploi et les chômeurs de courte durée qui ne sont pas bénéficiaires des 

programmes de « garantie emploi et développement ». Le coach ne peut prendre de décision 

concernant la participation aux programmes d‟activation. Les demandeurs d‟emploi ont le choix entre 

les coachs privés ou ceux de l‟Agence pour l‟emploi. 

Cette politique suscite toutefois un certain nombre de critiques, notamment au regard de la qualité et 

des compétences des coachs recrutés. Les exigences pour devenir coach sont un niveau baccalauréat 

de préférence et d‟études supérieures dans la mesure du possible.  Les coachs reçoivent une formation 

en ligne de 7 à 10 jours avant de pouvoir exercer. Dans 9 cas sur 10, il semblerait que les personnes 

recrutées soient d‟anciens chômeurs et n‟aient aucune obligation de résultat. Le 13 octobre dernier, 

l‟Agence pour l‟emploi a décidé de ne pas renouveler une cinquantaine de contrats.  

 

 

Données sur l’activité de l’opérateur principal  

Q 10-Pourriez-vous remplir le tableau 3 suivant sur les données d’activité de l’opérateur 

principal de service aux demandeurs d’emploi ? 

Tableau 3: Données d’activité de l’opérateur principal de service aux demandeurs d’emploi en 2008 et 

2009 

 2008 2009 

Nombre d‟entretiens réalisés avec les 

demandeurs d‟emploi inscrits 
Sans réponse Sans réponse 

Nombre d‟offres d‟emploi mises à 

disposition des demandeurs d‟emploi 

610 000 postes vacants d'une durée 

de plus de dix jours  

 410 000 postes vacants d'une durée 

de plus de dix jours  

Nombre de conseillers ou d‟agents 

chargés du suivi et du conseil aux 

demandeurs d‟emploi 

74% des collaborateurs de l’agence 

de l’Emploi travaillaient 

directement sur le terrain avec les 

employeurs et les demandeurs 

d’emplois (73% en 2007).  Cf page 

2 pour plus de détails. 

79% des collaborateurs (8 300 sur 

10 500) de l’agence de l’Emploi 

travaillaient directement sur le 

terrain avec les employeurs et les 

demandeurs d’emplois.   Cf page 2 

pour plus de détails. 

 

Allocation des ressources de l’opérateur principal 

Q 11-L’opérateur principal dispose-t-il d’outils de contrôle de gestion, de comptabilité 

analytique ou d’enquête-temps, permettant de détailler l’allocation des moyens disponibles 

par type de mission ou par prestation ? Quels sont ces outils ? 

Selon nos interlocuteurs de la direction des affaires internationales de l‟Agence de l‟Emploi, il n‟existe 

pas d‟enquête-temps. En revanche, l‟ambition est d‟introduire un chapitre dans le rapport annuel 2010 

sur l‟évolution du rapport coût-efficacité de l‟Agence. A ce stade, il n‟est pas possible d‟avoir plus 

d‟élèments sur les travaux en cours, ni sur la nature des indicateurs qui seront utilisés dans ce contexte.   

Ainsi, bien que les orientations de la réforme de l‟Etat en Suède visent notamment à mettre au centre 

les besoins des usagers (particuliers et entreprises) et à leur proposer des services publics efficaces et 
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accessibles, il n‟y a pas de politique, ni d‟indicateurs nationaux pour la mise en œuvre et le suivi de la 

qualité de service dans les services publics.  

En fait, les déclarations gouvernementales, à l‟échelon national, restent générales et indiquent 

uniquement que les services de l‟Etat doivent être « sûrs d‟un point de vue juridique, efficaces et 

développés pour répondre aux besoins des citoyens » et que la gestion et la structure de l‟Etat doivent 

être organisées et développées en conséquence pour atteindre ces objectifs.    

Cette situation est liée à une très forte culture de décentralisation et déconcentration au niveau de 

l‟Etat avec une nette séparation des tâches, basée sur la différenciation des fonctions de conception, 

dévolue aux ministères, et des fonctions de mise en œuvre, prises en charge par les agences. 

L‟autonomie des agences n‟est pas récente, la séparation des responsabilités constituant le principe 

d‟organisation du gouvernement depuis le début du siècle dernier.  

Si l‟absence d‟objectifs détaillés, comme d‟indicateurs pertinents, pour le suivi de la qualité des 

services au plan national limite d‟autant la vue globale, il convient de souligner que chaque agence de 

l‟Etat décide elle-même de son organisation et de l‟évaluation de la qualité des services proposés, 

notamment pour ce qui est du traitement des réclamations de ses administrés. 

 

Notre interlocuteur de l‟agence suédoise chargée du suivie de la réforme de l‟Etat (Statskontoret – 

agence de la gestion publique) souligne toutefois qu‟il n‟existe pas d‟impulsion ni de coordination de 

l‟Etat pour soutenir ou orienter les agences, mais que ces dernières bénéficient d‟une grande latitude 

dans la conduite de leur travail et le choix de leurs méthodes. Elles sont toutefois soumises à des audits 

de l‟agence nationale d‟audit, Riksrevisionen, sous tutelle du Parlement, et leur rapport annuel 

obligatoire doit comprendre un volet «qualité» avec la présentation de l‟évolution de quelques 

indicateurs-clefs choisis librement pas la direction de l‟agence en question. 

 

Ainsi, dans le cas de l‟Agence pour l‟emploi, les quelques indicateurs choisis dans la cadre de la 

publication du rapport annuel reposent sur des objectifs qualitatifs et quantitatifs tels que : 

- 90% des employeurs qui ont recours aux services de l‟agence doivent être satisfaits de la gestion et 

du traitement des dossiers qui les concernent (niveau atteint : 86,5% en 2009), 

- 75% des personnes sans emploi qui bénéficient d‟un plan individuel d‟activation (cf réponse question 

13 pour plus de détails sur la nature de ce programme) doivent être satisfaits ou assez satisfaits de ce 

plan d‟action (niveau atteint : 80% en 2009), 

 - au moins 110 000 entreprises qui bénéficient des services de l‟agence doivent faire l‟objet d‟un suivi 

et de contacts particulier. 

 

Parallèlement, la direction générale de l‟Agence pour l‟emploi accorde une importance accrue à l‟audit 

interne dont le bureau est directement rattaché au Directeur général. Dans la mesure où le contrôle 

interne est considéré comme un process il ne se limite pas à un recueil de procédures mais repose sur 

l‟implication des chefs à différents niveau. Ces derniers suivent des formations de procédures sur le 

référentiel des principes de « COSO », une commission à but non lucratif qui établit une définition 

standard du contrôle interne et crée un cadre pour évaluer son efficacité. 

  



DG Trésor - Réseaux d’expertise et de veille internationales  Septembre 2010 

Suivi par : F. LEMAITRE, D. FORTIN, O. ROUSSEAU  Service économique de Stockholm  

                  Bernard BEDAS,   Conseiller des Affaires sociales 

 

154 

 

Q 12- À partir des informations disponibles, pouvez-vous détailler la répartition des moyens 

budgétaires et humains en fonction des différentes missions assurées par cet opérateur ? Si 

les activités de placement et d’indemnisation sont exercées par des opérateurs distincts, 

remplir le tableau pour chaque opérateur. 

 

Cf réponses à la question 6 . 

 

Extrait d’une récente fiche de présentation de l’Agence de l’emploi / Arbetsförmedlingen 

 

Tableau 4: Moyens alloués aux missions de l’opérateur principal de service aux demandeurs d’emploi  

Mission 

 

Budget total alloué en 

2009 par opérateur (€) 

(si information 

disponible) 

 

Effectifs affectés au 

31 décembre 2009 

par opérateur 

(effectifs physiques 

et équivalents temps 

plein) 

Dépense de sous-

traitance ou de co-

traitance en 2009 (€) 

 

Prestations aux demandeurs d'emploi 

Inscription et suivi administratif du 

demandeur d‟emploi 
   

Accompagnement et conseil au 

demandeur d'emploi, notamment au 

travers d‟entretiens 

   

Fourniture de prestations 

individuelles liées à l'orientation ou 

la formation 

  178M€ 

Indemnisation du demandeur 

d'emploi 

1 820M€ 

 
  

Job coaching en interne 35M€   

Prestations aux actifs en emploi 

Formation professionnelle    

Réorientation – suivi anticipé avant 

perte d‟emploi 

 

 

   

Prestations aux entreprises 

Prospection des offres d‟emploi    

Collecte – recouvrement des 

cotisations chômage 
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Mission 

 

Budget total alloué en 

2009 par opérateur (€) 

(si information 

disponible) 

 

Effectifs affectés au 

31 décembre 2009 

par opérateur 

(effectifs physiques 

et équivalents temps 

plein) 

Dépense de sous-

traitance ou de co-

traitance en 2009 (€) 

 

Conseil aux entreprises (gestion des 

effectifs, restructurations, etc.) 
   

Aide financière aux entreprises 

190 M€ au programme 

« emploi nouveau 

départ » : allégements 

des charges sociales lors 

du recrutement d‟une 

personne ayant été au 

chômage durant plus de 1 

an (6M pour les jeunes 

de moins de 26 ans) 

  

Autre: aides à la création d‟une 

entreprise par une personne sans 

emploi 

27 M€   

Autres: aides financières (limitées 

dans le temps à 12m) en faveur de 

personnes ayant suivi des 

programmes d‟activation de 

l‟Agence de l‟Emploi   

110 M€   

    

Autres missions 

Financement des programmes 

d‟activation des personnes sans 

emploi 

970 M€   

Diverses aides pour le recrutement 

de personnes « handicapées» 
790 M€   

Autre : diverses aides pour les 

personnes «handicapés», 

équipements spécial sur le lieu du 

travail,  

45M €   

Autre : Aides financières à  la 

société publique Samhall*, 

établissement d‟emploi protégé  

67 M€   

Source : chiffres fournis directement par nos interlocuteurs de l’Agence de l’Emploi 

 

*SAMHALL, entreprise publique sous tutelle du ministère des Entreprises (Näringsdepartementet), a été créée en 

1980 par la Loi relative à l'Emploi Protégé et fonctionne dans un esprit d'entreprise, produisant des biens et des 

services selon les règles de la libre concurrence. Le groupe SAMHALL compte 21 000 salariés et reste présent sur 

pas moins de 800 sites de travail autonomes ou bien intégrés dans d'autres services publics, des restaurants 

d'entreprise, scolaires ou cantines administratives, sites de sous-traitance... L'un des objectifs clefs est de favoriser la 

transition de ces employés vers les entreprises ordinaires. Le taux de transition annuel serait  entre 3 et 6%. 

Description du parcours-type de prise en charge du demandeur d'emploi  

Q 13-Pourriez-vous décrire le parcours-type (le plus fréquemment utilisé) de prise en 

charge d’un demandeur d’emploi mis en œuvre par l’opérateur principal, en précisant pour 

chaque phase :  

 le type de prestations d’accompagnement et de conseil (bilan de compétences, 

entretiens à intervalle régulier, parcours de formation, contrat aidé, etc.) ; 
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 le canal utilisé (internet, téléphone, entretien physique) ; 

 la durée et la fréquence de l’entretien, le cas échéant ; 

 le type d’intervenant dans la prestation d’accompagnement (conseiller, conseiller 

personnel, prestataire extérieur, etc.). 

Parcours-type  

Lorsqu‟une personne vient de perdre son emploi en Suède, elle doit impérativement en informer 

l‟Agence pour l‟emploi (Arbetsförmedlingen). Pour faciliter cette première démarche, la personne au 

chômage peut enregistrer ses données personnelles en ligne directement sur le site de cette même 

agence. Une fois l‟enregistrement effectué, la personne est convoquée dans les deux semaines qui 

suivent à l‟un des bureaux de l‟agence pour y rencontrer un agent-conseiller qui proposera un plan 

individuel d‟activation (handlingsplan) qui sera, par la suite, mis en ligne. Les plans d'action 

individuels sont destinés à réduire la période de chômage en combinant les efforts du demandeur 

d'emploi et des services publics de l'emploi.  

 

Ils consistent en un document détaillant les obligations du demandeur et les activités prévues. Le plan 

d'action doit aussi contenir une description précise des responsabilités du demandeur d'emploi et du 

service public de l'emploi sur la base de quatre questions (je peux et souhaite travailler avec…, mes 

atouts sont…, ma stratégie pour retrouver un emploi est de…, autres…). 99% des demandeurs 

d‟emploi bénéficient de ce plan dans les trois mois. 

Lors du premier rendez-vous avec un conseiller, on doit présenter ses diplômes et certificats de travail 

ainsi qu‟une pièce d‟identité.   

Depuis deux ans il existe également une collaboration entre l‟Agence pour l‟emploi et les caisses 

d‟assurance-chômage. Ainsi, lorsque une personne qui vient de perdre son emploi s‟enregistre sur le 

site de l‟Agence pour l‟emploi, cette dernière propose des liens directement vers les formulaires des 

caisses chômage à laquelle est affiliée la personne concernée, laquelle n‟a plus qu‟à remplir le 

formulaire, le signer puis l‟envoyer par la poste à la caisse d‟assurance-chômage, accompagné d‟un 

formulaire à remplir par l‟employeur voire d‟un formulaire à remplir par l‟agence de la sécurité 

sociale, pour ensuite bénéficier de l‟allocation à laquelle elle a le droit si elle répond bien aux 

conditions de base. Aucun versement de l‟allocation chômage ne sera effectué tant que la personne 

enregistrée n‟aura pas eu son premier entretien avec un conseiller
57

.  

  

L‟Agence pour l‟emploi ne propose pas de collaboration directe, ni de liens sur son site Internet vers 

les services de l‟agence de la sécurité sociale (Försäkringskassan) ou vers les bureaux d‟aide sociale 

des communes qui permettrait à une personne qui vient de perdre son emploi de faciliter les démarches 

qu‟elle doit effectuer pour bénéficier d‟aides sociales, aides logement…, auxquelles elle pourrait avoir 

droit.  

 

 

Le site de l‟Agence pour l‟emploi (www.arbetsformedlingen.se) dispose de toutes les informations 

concernant les démarches à entreprendre en cas de perte d‟emploi et prend ainsi la forme d‟un point 

d‟entrée unique. Une liste des questions les plus fréquemment posées avec les réponses s‟y trouve 

également.  

 

Pour les personnes qui viennent de perdre leur emploi il existe un film qui résume en quelques 

minutes, en plusieurs langues (suédois, anglais, espagnol, perse, arabe, langage gestuel…), les services 

que proposent l‟Agence aux usagers. 

                                                      
57

 Si on n‟a pas obtenu son premier rendez-vous à l‟agence de l‟emploi avant le début de la période de chômage, il faut donc 

se rendre physiquement à l‟agence de l‟emploi le premier jour de chômage pour pouvoir être indemnisé par les caisses 

d‟assurance-chômage, ce qui ne dispense pas de revenir pour un rdv ultérieur. 

http://www.arbetsformedlingen.se/
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Par ailleurs, un salarié en contrat à durée déterminée et sachant par avance (de même que son 

employeur) que son contrat ne sera pas renouvelé, peut également avoir recours à l‟assistance d‟un 

conseiller de l‟Agence pour l‟emploi qui peut, par exemple, proposer un plan d‟action individuelle 

et/ou un abonnement à la base de données des offres d‟emplois (Platsbanken) afin que cette personne 

puisse recevoir dans les mêmes conditions qu‟une personne sans emploi les offres d‟emplois qui 

répondent à des critères spécifiques enregistrés par l'usager.  

Une personne en CDD peut également enregistrer son CV dans la base de données universelle dans les 

mêmes conditions qu‟une personne sans emploi. Ainsi, la majorité des services proposés aux 

personnes en contrat à durée déterminée est identique à ceux que l‟Agence propose aux sans-emplois.     

 

Parallèlement, l‟Agence pour l‟emploi propose un « service clients » par téléphone pour faciliter les 

démarches avec l‟aide d‟un conseiller. Ce service est ouvert du lundi au vendredi de 8 h à 22 h, le 

samedi et le dimanche de 10 h à 16 h. 

 

Il existe également différentes brochures téléchargeables à partir du site de l‟agence pour l‟emploi, en 

suédois et en anglais, qui présentent plus en détails les démarches qu‟une personne sans emploi doit 

effectuer et les conditions requises pour bénéficier des allocations-chômage. 

 

Enfin, le site de l‟agence pour l‟emploi s‟adresse principalement aux demandeurs d‟emploi ainsi 

qu‟aux employeurs avec la publication d‟offres d‟emploi, la recherche parmi les 150 000 CV 

enregistrés dans la base de données universelle, etc. 
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-Prestations proposées au demandeur d‟emploi en fonction de son profil  

-La base de données universelle des offres d’emploi  

Le principal outil de l‟agence pour l‟emploi est la base de donnée universelle (Platsbanken) 

regroupant la quasi-intégralité des offres d‟emplois dans le pays (avec une ventilation sectorielle et 

géographique), soit actuellement environ 50 000 annonces. Pour personnaliser l‟orientation et la 

recherche, il est, par exemple, possible de s‟abonner aux nouvelles offres d‟emploi qui correspondent 

au profil souhaité. Il est également possible de répondre à des offres directement en ligne via le site de 

l‟Agence pour l‟emploi.  

 

-La base de données universelle des CV / profils des demandeurs d’emplois  

L‟enregistrement d‟un CV dans la base de données universelle de l‟Agence pour l‟emploi, selon un 

modèle prédéfini, prend généralement entre 30 et 60 minutes. Il existe actuellement 150 000 CV dans 

cette base. L‟agence propose un service de « match-making » pour faciliter la recherche d‟un emploi 

dans la base de données des offres d‟emploi (Platsbanken) par rapport au profil du CV enregistré. La 

base de données permet également de cibler exclusivement des emplois temporaires ou de vacataires 

(vikariepoolen). Si une personne ayant enregistré son CV n‟est pas suffisamment active, à savoir 

active sur le site au moins une fois toutes les 12 semaines, son compte est gelé et n‟est plus visible 

pour les employeurs potentiels. Si le compte n‟est pas réactivé dans les 12 mois, le CV disparaît 

définitivement du système.     

 

-Les services d’orientation 

En complément des deux bases de données universelles (offres d‟emplois et CV), l‟Agence pour 

l‟emploi développe également des services qualifiés de « services d‟orientation ». Parmi les plus 

importants, on trouve :  

- Le « test pour choisir un emploi », l‟idée est d‟orienter la personne intéressée vers des emplois 

qui correspondent à son profil, ses centres d‟intérêts et ses compétences la faisant répondre à 

une série de questions sur le site de l‟Agence pour l‟emploi ; 

-  Le « demandeur d’emploi », une application qui permet à l‟usager de rechercher un emploi 

étape par étape en fonction de la situation individuelle de la personne sans emploi (assistance 

pour rédiger un CV, aides pour répondre à une offre d‟emploi ou pour préparer un entretien 

d‟embauche…) ; 

- « les métiers/emplois de A à Z », description de 1 200 différents emplois avec, dans certains 

cas, des témoignages (films, articles…) par des personnes qui exercent déjà ces métiers ; 

- « le compas des métiers de l’avenir », application permettant d‟anticiper les métiers et 

professions qui seront particulièrement recherchés d‟ici 10 ans (parmi une sélection de 200 

professions) ; 

- L‟application « aller plus loin » qui, sur la base d‟une série de questions posées, doit permettre 

au demandeur d‟emploi d‟identifier des nouveaux métiers/secteurs sur lesquels il pourrait se 

reconvertir ; 

- L‟application « information sur les programmes de formation », base de données avec des 

informations (profils de la formation de base/technique, critères de sélection, admissibilité, 

financement/bourse scolaire…)  sur près de 18 000 formations dans des domaines très variés.  

 

Par ailleurs, le site de l‟Agence dispose d‟une multitude de liens vers des sites de nature privée, mais 

aussi vers des sites internationaux privés comme publics pour faciliter la mobilité de l‟emploi, 

notamment au sein de l‟UE et plus particulièrement dans les pays nordiques (Eures, portail de la 

Chambre de commerce suédo-allemande, divers sites pour faciliter la recherche d‟emploi dans les 

autres pays nordiques avec accès directs à la base de données universelle des agences pour l‟emploi 

des autres pays de la zone, des sites privés pour trouver un emplois en Norvège notamment, etc.). 
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Q 14-Parallèlement au parcours-type décrit ci-dessus, des parcours spécifiques sont-ils 

prévus pour certains publics (jeunes, seniors, etc.) ? Des aménagements au parcours de 

droit commun sont-ils envisagés ? A partir de quelle date ? Qui les prend en charge ? 

 

-des mesures spécifiques pour les jeunes 

Avec la règle du « last in, first out » pour les licenciements économiques, les jeunes et les immigrés 

récents sont particulièrement précarisés en cas de crise. Les négociations entre les partenaires sociaux 

pour réformer cette règle ayant récemment échoué, les perspectives pour l‟emploi des jeunes restent 

particulièrement médiocres, même si des possibilités de dérogation (moyennant indemnités) existent 

pour les entreprises souhaitant conserver leurs employés les moins anciens. Le taux de chômage des 

jeunes est très élevé, autour de 25%, même si le gouvernement souligne que près de la moitié de ce 

mauvais chiffre s‟explique par le nombre d‟étudiants à temps plein qui cherchent du travail. 

 

Pour les jeunes de 16 à 24 ans, un système de « garantie emploi pour les jeunes » a été mis en place 

depuis le 1er décembre 2007, incluant un suivi et un soutien renforcé dans la recherche d‟emploi et 

pouvant inclure des formations ou des stages. Pour les jeunes pouvant prétendre à des allocations 

chômage, le niveau d‟indemnisation baisse plus rapidement que dans le cas général (80 % pendant 100 

jours, 70 % pendant 100 jours, puis 65 % pendant 100 jours), sauf pour les chargés de famille (80 % 

pendant 200 jours puis 70 % pendant 100 jours, puis 65 % pendant 150 jours). Pour les autres, l‟Etat 

verse une « indemnité de développement » variant entre 5 et 13 EUR par jour. La « garantie emploi 

jeune » comptait 40 448 participants en octobre 2009. 

Le nouveau programme d‟activation Levier (Lyft) prévu dans le budget 2010 devrait couvrir 40 000 

places et sera administré et conçu par l‟Agence pour l‟emploi. La participation à ce programme sera 

d‟une durée de six mois pour les participants aux programmes «  garantie emploi et développement » 

et de trois mois pour les demandeurs d‟emploi récents et les jeunes bénéficiaires de la « garantie 

emploi jeune ». L‟effort sera coordonné entre le gouvernement, les municipalités et certaines 

associations dans le domaine de la forêt, de l‟environnement, du patrimoine, de la solidarité et de 

l‟éducation. Les participants à ce programme percevront l‟allocation de soutien d‟activité ou 

l‟indemnité de développement. L‟objectif est de maintenir un contact avec le milieu du  travail et 

d‟investir pour l‟environnement et la solidarité.  

La mesure devrait coûter 230 M EUR et est incluse dans les 390 M EUR prévues dans le budget 2010 

pour le renforcement des politiques du marché du travail. 

Des efforts sont faits par le gouvernement pour inciter les jeunes à reprendre des études. En 

complément des formations dispensées dans le cadre de la « garantie emploi jeune », le gouvernement 

s‟efforce d‟augmenter les places dans les écoles professionnelles pour ceux qui n‟ont pas un diplôme 

d‟étude secondaire. L‟objectif est de faire en sorte que les demandeurs d‟emploi qui participent aux 

accords de « garantie emploi jeune » puissent désormais se voir offrir des formations d‟une durée de 

trois mois au sein de ces écoles. Le gouvernement espère pouvoir mettre à disposition 1000 places. Le 

coût de l‟opération est estimé à 5,1 M EUR. 

En outre, le gouvernement entend faciliter la création d‟entreprise par les jeunes entrants sur le marché 

du travail. L‟Agence nationale d‟audit a encouragé ce programme en montrant qu‟il était dans tous les 

cas plus bénéfique pour ces populations que de rester sans emploi ou que de participer à d‟autres 

programmes. Aussi, le gouvernement entend encourager ces mesures, notamment pour les jeunes de 

plus de 20 ans participant à la « garantie emploi jeune ».  
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Enfin, le gouvernement souhaite permettre aux participants à la « garantie emploi jeune » de suivre à 

mi-temps des programmes municipaux d‟éducation pour adultes et de participer aux cours de SFI 

(Suédois pour Immigrants). L‟objectif de la mesure est d‟encourager les participants à reprendre des 

études à plein temps.  

Le budget 2010 fait également de l‟accès aux coachs pour les jeunes dès le premier jour et à la 

« garantie emploi jeune » dès le 3
e
 mois une priorité. La plupart des initiatives du budget 2010 en 

faveur des jeunes sont essentiellement temporaires, les principales mesures ayant déjà été adoptées 

précédemment.  

 

-des mesures spécifiques pour les immigrés 

Dernièrement, des ressources ont été affectées à l‟Agence pour l‟emploi pour évaluer l‟expérience 

professionnelle des nouveaux immigrants, afin d‟accélérer leur entrée sur le marché du travail. Il 

s‟agit là d‟un transfert de compétence des municipalités vers une agence d‟Etat. Dans ce pays si 

culturellement et historiquement décentralisé, ce petit mouvement inverse et inhabituel, qui suit une 

« reconcentration » des bureaux régionaux de l‟agence d‟Etat, mérite d‟être souligné. 

Depuis le 2 juillet 2007, des emplois « tremplins », emplois subventionnés, à hauteur de 50 % dans le 

public, et de 75 % dans le privé, et combinés à des cours de suédois, ont été introduits pour les 

nouveaux immigrants dans les dix-huit premiers mois à partir de l‟obtention du permis de résidence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




